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£S EVENEMENTS 
Les lendemains de Locarno : le 

problème du désarmement. — 
La reconciliation franco-alle-
mande : des conditions inad-
missibles. — Le budget devant 
la Chambre ; de la nécessité 
d'un vote prochain. — Le projet 
d'assainissement financier de 
M. Loucheur. 
En signant à Londres les accords 

de Locarno, M. Briand a fait cette dé-
claration solennelle : 

« Je suis décidé à tirer demain, de 
ces conventions, tout ce qu'elles peu-
vent donner contre la guerre et pour 
la paix. » 

Ainsi l'un des promoteurs les plus 
déterminés des accords ae Locarno 
convient que ces accords ne réalisent 
pas la paix 'et qu'une tâche nouvelle 
incombe aux gouvernements signatai-
res. 

S'il est vrai que Locarno ne consti-
tue qu'une étape, quelles autres éta-
pes restent à franchir ? 

Pour M. Vandervelde, le ministre 
belge des affaires étrangères, le désar-
mement doit constituer la préoccupa-
tion dominante des nations pacifiques. 

Prenant la parole, à Londres, quel-
ques instants après M. Briand, M. 
Vandervelde déclarait : 

« Parmi les problèmes que la conclusion 
des accords de Locarno mettent au premier 
plan des préoccupations, il n'en est pas de 
plus urgent, ni de plus important -que la 
réduction des armements. Maintenant que 
des garanties sont obtenues, nuls délégués 
à la Société des Nations ne se montreront 
plus ardents que les nôtres pour collaborer 
à l'élaboration d'un système de réduction 
générale des armements qui, comme pre-
mière étape vers des mesures plus décisi-
ves, libère notre pays d'une partie du fardeau 
de ses dépenses militaires, et, en établissant 
une certaine égalité de traitement entre les 
nations d'Europe, augmente nos chances de 
voir respecter par les pays d'Europe cen-
trale les clauses de désarmement contenues 
dans les traités de paix. » 

Certes, on ne peut que souscrire, 
en principe, à l'appel au désarme-
ment du ministre belge. 

En principe, car en fait malheureu-
sement, le désarmement doit s'effec-
tuer dans certaines conditions pour 
préluder à la paix. 

N'avons-nous pas connu naguère 
certaine conférence du désarmement 
naval, aboutissant à cette conclusion : 
assurer une suprématie incontestable 
aux flottes britannique et améri-
caine ? 

Et puis, pour être efficace, le dé-
sarmement doit être absolument géné-
ral. 

L'heure du désarmement général 
a-t-elle sonné ? 

Parmi les moyens d'assurer le 
maintien de la paix, certains esprits 
réservent une place à part au rappro-
chement franco-allemand. 

D'aucuns même ne voient de salut 
que dans la « réconciliation « des 
deux peuples. 

Il n'est pas douteux qu'un rappro-
chement, et à plus forte raison une 
réconciliation, pourrait exercer une 
heureuse influence en faveur de la 
paix. 

Toutefois, il ne suffit pas de souhai-
ter ; il faut se demander les condi-
tions de réalisation. 

Précisément, le général Percin se 
demandait, ces jours-ci, dans la Vo-
lonté, dans quelles conditions, la ré-
conciliation franco-allemande était 
possible. 

Voici sa réponse : 
En résumé, pour réaliser la réconcilia-

tion franco-allemande, le Gouvernement 
doit s'employer activement : 

à décourager les manifestation s hostiles 
Qt à encourager les manifestations favo-
rables à l'Allemagne ; 

à faire évacuer les provinces rhénanes ; 
à faire fêter la paix, en Allemagne et en 

France, le 8 novembre de chaque année, 
jour anniversaire de la révolution alle-
mande ; 

à faire reviser l'article 231 du Traité de 
Versailles. 

Dans ce résumé, il y a ceci d'éton-
nant que toutes les conditions à rem-
plir incombent à la France. N'est-ce 
pas étrange ? 

Serait-ce donc que notre pays a 
attaqué l'Allemagne ? 

Il est vrai que le général Percin ré-
clame la revision de l'article 231 du 
traité de Versailles, qui proclame la 
culpabilité allemande ! Le Reich est-
il donc absolument innocent ? Qui 
l'oserait prétendre de bonne foi ? 

Le danger de tels appels, c'est qu'ils 

encouragent l'Allemagne à persévérer 
dans ses prétentions les plus extrava-
gantes. 

L'expérience est là — éloquente et 
douloureuse — qui prouve que le 
meilleur moyen de travailler au rap-
prochement n'est pas l'abdication, 
l'abandon. 

La hantise de la revanche obsède 
encore trop de cœurs allemands pour 
que nous nous livrions sans défense 
au rêve de la paix ! 

A 
Profitant du répit relatif que lui 

vaut le vote de 7 milliards 1/2 d'infla-
tion et de 3 milliards de taxes supplé-
mentaires pour y faire face, le gou-
vernement paraît vouloir hâter le 
vote du budget. 

La Chambre semble disposée d'ail-
leurs à seconder les desseins du gou-
vernement. 

De fait, la discussion marche assez 
rapidement. 

Certes, la méthode n'est pas absolu-
ment excellente qui consiste ainsi 
« àjiquider en vitesse », ou, presque, 
une tâche aussi grosse de conséquen-
ces que le vote du budget. 

En la circonstance, pourtant, on 
ne peut qu'approuver le zèle, même 
s'il apparaît un peu excessif,, du Gou-
vernement et du Parlement à en 
finir au plus tôt avec le budget. 

Et cela pour plusieurs, dont voici 
les principales : 

1° Tout retard dans le vote du 
budget a des répercussions fâcheuses 
dans la rentrée des impôts ; ainsi, une 
des raisons qui ont motivé le dernier 
recours à l'inflation, c'est que, par 
suite du vote tardif du budget de 
1925, plus de 3 milliards ne sont pas 
encore entrés, dans les caisses du Tré-
sor, comme ils l'auraient dû. 

2° Aucune mesure ne pourra être 
prise en vue d'ti l'assainissement finan-
cier avant le vote définitif du budget. 

Puissent donc aboutir prochaine-
ment les 'efforts du Gouvernement et 
ceux du Parlement. 

Le Conseil de cabinet d'abord, le 
Conseil des ministres ensuite, se sont 
occupés des mesures projetées en fa-
veur de l'assainissement financier. 

Jusqu'ici rien de définitif n'a été 
arrêté. 

M. Loucheur a fait connaître à ses 
collègues les grandes lignes de son 
plan. 

Le ministre des finances a indiqué 
que les projets d'assainissement finan-
cieé qu'il comptait soumettre au Par-
lement seraient au nombre de sept, 
savoir : 

1. Loi portant création de ressour-
ces nouvelles ; 

2. Loi portant création d'une caisse 
nationale d'amortissement ; 

3. Loi réprimant la fraude fiscale et 
l'évasion des capitaux ; 

.4. Loi modifiant le régime des ti-
tres nominatifs ; 

5. Loi portant échange facultatif 
des titres de rente ; 

6. Loi modifiant les tarifs de che-
min de fer ; 

7. Loi modifiant le mécanisme de 
l'impôt générai sur le revenu. 

Ces divers projets, s'ils tendent 
tous au même but, sont cependant 
indépendants les uns des autres, et il 
est fort probable qu'ils ne seront pas 
soumis simultanément au Parlement. 

Par exemple, on prête à M. Lou-
cheur l'intention de soumettre sans 
délai certains d'entre eux à l'approba-
tion parlementaire, l'examen des au-
tres étant renvoyé à plus tard. 

Les recettes nouvelles — 7 ou 8 
milliards environ — seraient deman-
dées, partie aux impôts directs, partie 
aux impôts indirects. 

Il serait vain d'ailleurs de suivre, 
dans ious leurs détails, les projets 
ministériels : ils sont susceptibles de 
remaniements importants. 

Parmi les mesures prévues par, le 
nouveau ministre des finances» une 
mention revient à la répression proje-
tée de la fraude fiscale. 

Si M. Loucheur parvient, non pas à 
supprimer la fraude, ce qui est impos-
sible, mais à la réduire d'une façon 
sensible ; s'il parvient à donner au 
pays l'impression que chaque citoyen 
paie ce qu'il doit, il aura accompli 
une oeuvre salutaire. 

Mais, encore une fois, l'heure n'est 
pas encore venue, semble-t-il, de par-
ler d'assainissement financier tant 
que le budget est sur le chantier ! 

M. D. 
-<>28<>-

INFORMATIONS 

La situation financière 

PROJETS FINANCIERS 
Les recettes nouvelles 

Parmi les sept projets de loi que 
M. Loucheur va demander au Parle-
ment de voter pour assurer l'assainis-
sèment des finances de la France, le 
plus important sera naturellement ce-
lui qui porte « création de recettes 
nouvelles ». Il comportera des majo-
rations sur le prix du tabac, sur les 
droits de timbre et d'enregistrement, 
sur les droits frappant l'alcool, l'es-
sence (0 fr. 10 par litre), sur les ta-
rifs postaux et télégraphiques (ainsi 
le timbre pour le régime intérieur 
passera de 0 fr. 30 à 0 fr. 50, et pour 
l'étranger de 1 franc à 1 fr. 50). L'im-
pôt sur les bénéfices agricoles sera 
doublé. 

Les cédules de l'impôt sur le revenu 
seront encore un peu relevées. Les 
taxes sur les mutations d'immeubles 
ou de fonds de commerce seront éler 
vées à 22 0/0 pour la première ces-
sion, celles qui suivront continuant à 
être frappées du droit de 12 0/0, ac-
tuellement en vigueur. 

Enfin, les successions seront frap-
pées d'une taxe progressive sur le ca-
pital, bénéficiant d'une réduction si 
elle est acquittée du vivant du con-
tribuable. De ces divers impôts, M. 
Loucheur escompte un rendement de 
7 milliards en 1926, 8 milliards en 
1927, 2 milliards et demi étant obte-
nus par les impôts indirects oii assi-
milables, 5 milliards et demi par les 
impôts directs. 

A 

Le « Journal Officiel » publie 
la nouvelle convention 

avec la Banque de France 
La convention passée entre le mi-

nistre des Finances et le gouverneur 
de la Banque de France, conformé-
ment aux dispositions de la loi du 4 
décembre 1925, a été publiée à l'Of-
ficiel. 

Aux termes de cette convention, la 
Banque de France s'engage à mettre 
à la disposition de l'Etat, à titre 
d'avance, une somme de six milliards 
de francs, en sus du maximum prévu 
par la convention du 24 novembre 
1925. 

■-——<>$<> . 

A la S. D. N. 
Le rapport sur le projet 

de conférence du désarmement 
Le conseil' de la Société des nations 

a tenu une séance secrète ; les experts 
eux-mêmes avaient été exclus de la 
séance. M. Paul-Boncour, ainsi qu'il 
en avait reçu le mandat du comité du 
conseil, a fait pendant trois heures à 
ses collègues un rapport sur les tra-
vaux accomplis jusqu'à ce jour par le 
comité, en viie de la préparation de la 
conférence du désarmement. M. Paul-
Boncour a fait approuver les propo-
sitions du comité touchant à la com-
position et à l'organisation de la com-
mission préparatoire de la confé-
rence, qui comprendrait les représen-
tants de dix-neuf Etats, soit les dix 
Etats membres du conseil plus l'Al-
lemagne, les Etats-Unis, la Russie, la 
Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie, la 
Yougoslavie, la Pologne et la Hol-
lande. 

m 
L'attribution du Fris Nobel 

D'après F « Exchange Telegraph », 
le prix Nobel pour la paix, qui n'a 
pas été attribué l'année dernière, ne 
le sera pas cette année. Les adminis-
trateurs chargés de décerner le prix 
Nobel ont décidé de le partager entre 
MM. Austen Chamberlain et Briand. 

Ils estiment en effet que la somme 
est actuellement insuffisante pour 
récompenser dignement ces deux 
hommes d'Etat, qui recevront l'an 
prochain chacun la moitié des trois 
annuités. 

En Allemagne 
M. Luther formera le nouveau cabinet 

Suivant la « Feuille de huit heures 
du soir » de Berlin, le président du 
Reich se serait décidé à confier à 
M. Luther, quel que soit le résultat 
de ses entretiens avec les leaders poli 
tiques, la mission de former le nou 
veau cabinet. 

LES DETTES INTERALLIÉES 
La consolidation de notre dette 

envers les Etats-Unis 
Un télégramme de M. Winston 

à M, Loucheur 
M. Winston, secrétaire à la com-

mission des dettes des Etats-Unis, a 
envoyé à M, Loucheur le télégramme 
suivant : 

« Rentrant à Washington, je reçois 
votre câblogramme par l'intermédiaire 
de l'ambassade. Je suis avec intérêt 
votre œuvre constructive et j'ai la 
conviction que vous restaurerez les 
finances de la France. De notre côté, 
nous restons désireux de trouver les 
bases d'un règlement de la dette dans 
les limites de la capacité de paiement 
de la France et qui soient équitables 
pour les deux nations. » 

-OEO-

Au Maroc 
Une sévère réponse de notre aviation 

Abd-el-Krim utilise tous les inci-
dents de quelque sorte qu'ils soient 
propres à servir sa propagande. C'est 
ainsi que dès qu'il connut les ravages 
causés par le cyclone, il y a huit 
jours, dans les camps d'aviation de 
Fez où dix-huit avions furent dé-
truits, l'agitateur prétendit que la co-
lère d'Allah était tombée sur les 
avions français et que ceux-ci avaient 
été anéantis par le souffle divin. 

Cette rumeur, habilement répandue 
ne tarda pas à s'amplifier démesuré-
ment. Aussi, le commandement dé-
cida-t-il de répondre par une contre-
propagande, et l'aviation restée inac-
tive depuis quelque temps a prouvé 
l'inanité des racontars riffains en pro-
cédant à de nombreux bombarde-
ments. 

Des tonnes de projectiles bien pla-
cés montrèrent aux dissidents qu'ils 
avaient été bernés une nouvelle fois 
par Abd-el-Krim. 

De leur côté les tribus soumises pu-
rent constater en voyant les gros 
oiseaux survoler les lignes ennemies 
qu'un autre châtiment, venant lui 
aussi du ciel, tombait sur les rebelles. 

A 
Une visite 

du maréchal Fétain à Madrid 
Au cours de la séance du conseil 

des ministres, le président s'est féli-
cité des excellentes relations que 
l'Espagne entretient avec tous les 
pays et notamment avec la France. Il 
a annoncé que le gouvernement Fran-
çais, désirant donner une preuve 
ostensible de ses sentiments d'amitié 
envers l'Espagne, avait décidé qu'une 
visite serait faite prochainement, à 
Madrid, par lie maréchal Pétain, et 
peut-être par une autre personnalité 
française. 

En Syrie 
Une division se concentre 

aux environs de Damas 
Le nettoyage du massif du Her-

mon, à la suite des derniers combats 
autour d'Hasbaya, étant considéré 
comme terminé, a permis de diriger 
certains bataillons ayant pris part à 
ces opérations, sur Damas, où les re-
belles montraient une activité assez 
inquiétante. 

Le commandement de la région a 
été confié au colonel Andréa, qui a 
procédé à la prise de certains otages 
parmi les personnalités militaires 
considérées comme étant en relations 
avec le comité des insurgés. Il a été 
nécessaire pour l'artillerie de tirer une 
trentaine de coups de canon dans les 
jardins. Les rebelles, ayant envahi un 
poste de police, ont pendu aux fils 
télégraphiques un gendarme chrétien 
et fait prisonnier quatre autres. 

Cependant, la concentration des 
troupes, qui atteindront l'effectif 
d'une division, fait espérer le réta-
blissement complet de |a situation. 

£o Chine 
Le Japon menace d'intervenir 

Etant donné que les hostilités se 
poursuivent à proximité de la zone 
de défense japonaise, le commandant 
en chef des forces japonaises du 
Kouang-Toung va faire remettre si-
multanément aux généraux chinois 
rivaux qui combattent en Mandchou-
rie, une communication les avertis-
sant que si les hostilités dans la zone 
du chemin de fer où dans les territoi-
res adjacents mettent en danger la vie 

et les biens des Japonais, il se, peut 
que les troupes japonaises soient con-
traintes d'agir. 

 —omo—;—— 

M. Henry Bérenger nommé 
ambassadeur de France 

à Washington 
M. Briand a fait approuver, par lé 

conseil des ministres, la nomination 
de M. Henry Bérenger, sénateur, 
comme ambassadeur de France à 
Washington. 

Unefaroe énorme attragique 
Sir William Lane, le célèbre chi-

rurgien anglais, qui revient de sa 
dixième visite aux Etats-Unis, â dé-
claré en débarquant à Plymouth que 
la prohibition en Amérique est réelle-
ment une farce aussi énorme qu'elle 
est tragique dans ses conséquences. 

« J'ai vu, ajoute-t-il, plus de per-
sonnes ivres aux Etats-Unis en l'espace 
d'un mois qu'en Angleterre en deux 
ou trois ans. 

« Partout, dans les rues, dans les 
trains, les gens ont l'air d'avoir des 
bouteilles dans leurs poches. Les ri-
ches ont des boissons buvables, mais 
les pauvres ont du poison. » 

Lord Derby ne renonce pas 
à la politique 

Le bruit a couru avec insistance 
que lord Derby, ancien ministre de la 
guerre et ancien ambassadeur d'An-
gleterre à Paris, songerait à se retirer 
de la vie politique. Renseignements 
pris aux meilleures sources, ce bruit 
est dénué de tout fondement. 

La vente 
des similaires de l'absinthe 

Il a été déposé sur le bureau de la 
Chambre, par MM. Ernest Lafont, Fer-
dinand Faure et Joubansot, une pro-
position de loi tendant à interdire la 
fabrication et la mise en vente des 
similaires de l'absinthe. 

-<>i§<>-

Chambre des Députés 
Séance du 8 décembre 1925 

La Chambre continue la discussion du 
budget de l'agriculture. M. Bougèrë 
regrette que l'Insuffisance des crédits ne 
permette pas l'électrificalion des hameaux 
et des fermes isolés. 

Les chapitres 77 à 93 sont votés. Les 
derniers chapitres sont examinés et 
l'ensemble du budget de l'agriculture est 
adopté. La Chambre aborde la discussion 
du budget des pensions. 

M. Petitflls demande au Ministre où en 
sont les propositions de loi qui ont été 
déposées en vue d'améliorer la loi des 
pensions. Il demande, en outre, s'il a 
l'intention de reviser certaines pensions, 
notamment en ce qui concerne les veuves 
de guerre remariées. 

M. Héraud insiste pour que les médecins 
soient laissés libres d'apprécier en leur 
âme et conscience le degré d'invalidité des 
tuberculeux de la guerre. 

M. Pietri, rapporteur, déclare qu'il faut, 
cependant, mettre le Gouvernement en 
garde contre les abus. 

M. Aboul demande que le Sénat vote 
rapidement la loi adoptée par la Chambre, 
tendant à permettre aux mutilés d'obtenir 
l'augmentation de leur pension lorsque 
leur blessure se sera aggravée. 

La discussion générale est close : les 
12 premiers chapitres sont adoptés. M 
Jouffrault proteste contre les spéculations 
abominables quiontété faites sur les corps 
des soldats morts pour la France. 

M. Desjardins demande que l'exhuma 
tion des 13.000 cercueils à ramener d'Aile 
magne soit faite le plus rapidement pos 
sible. 

Le Ministre promet de s'occuper de cette 
question. Les divers chapitres du budget 
des pensions sont votés. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. M. Morel dépose sur le 
bureau de la Chambre le projet tendant à 
la cré stion de nouvelles ressources fisca-
les et à la création d'une caisse nationale 
d'amortissement. Le projet est renvoyé à 
la Commission. 

Et la séance est levée. 
-OW.O— 

Sénat 
Séance du 8 décembre 1925 

Le Sénat adopte son propre budget : 
dépenses, recettes, caisse de retraites des 
anciens sénateurs et des employés du 
Sénat. 

Le Sénat aborde la discussion des deux 
projets de loi modifiant certains articles 
du code de procédure civile, en déclarant 
valable la ciausecompromissoire ou enga-
gement de soumettre à l'arbitrage les dif-
ficultés pouvant naître de l'interprétation 
d'un contrat. 

Sur la demande de M. Daniel Vincent, 
ministre du commerce, on ajourne l'exa-

men de celui des deux projets relatifs à 
l'application de la clause compromissoire 
aux contrats avec les étrangers. Mais on 
discute les propositions concernant la 
clause compromissoire dans notre droit 
interne. 

M. Catalogne, rapporteur, précise que la 
clause compromissoire est un engage-
ment pour l'avenir de soumettre à un 
arbitre les différends qui pourraient surgir 

Actuellement, en France, la clause corn 
promissoire est nulle. 

Les commerçants et industriels deman-
dent avec insistance que la validité de la 
clause compromissoire soit reconnue. 

Le rapporteur invite donc le Sénat à 
adopter le projet qui facilitera les tran-
sactions et qu'adoptent presque unanime-
ment les diverses organisations comm t r 
ci aies. 

MM. Coignet, Clémentel, Jeanneney _ 
Guillier, Poulie, présententdiverses obser-
vations et le projet est voté par 248 voix 
contre 23. 

Âutour du projet financier 
Il faut de l'argent à l'Etat ; cela, 

chacun le sait. Et le ministre des 
finances a décidé d'en trouver. Sans 
se mettre martel en tête, il en a 
trouvé. Il a augmenté les impôts. 

C'était normal, mais c'était trop 
simple, pour la bonne raison suivante 
qu'il ne frappe que ceux qui paient 
des impôts, et qu'il n'a pas touché à 
ceux qui n'en paient pas. 

Il y a, cependant, un cri qui reten-
tit d'un bout de la France à l'autre : 
« Sus à la fraude fiscale r » Ce cri 
doit bien signifier quelque chose, il 
signifie tout au moins, qu'il y a des 
contribuables qui échappent au fisc, 
ou qui ne paient pas d'impôts en rap-
port avec les ressources qu'ils possè-
dent ! 

Le « Quotidien » dit nettement : 
« Le pays écrasé par l'impôt ne sup-
portera pas une impunité plus longue 
de la fraude. » 

Mais, alors, qu'attend le ministre 
des finances pour prendre des mesu-
res contre les fraudeurs fiscaux ? 

Certes, il est plus facile de doubler, 
tripler les impôts existants que de 
rechercher les fraudeurs, car il faut 
bien le dire, ceux-là ne sont pas les 
moins huppés,, les personnages , les 
moins influents dans notre pays. 

Il faut de l'argent pour les besoins 
de la Trésorerie. C'est entendu. Mais, 
affirme un de nos confrères parisiens^ 
ij. y a 1.150.000 citoyens qui paient 
l'impôt sur le revenu, alors qu'on peut 
compter 15 millions de contribuables. 

Il y aurait donc 13 millions 750 
mille citoyens qui ne paieraient rien ! 

Or, qu'arrive-t-il si ce sont toujours 
les mêmes qui paient ? Oh ! tout sim-
plement ceci, comme l'indique ce con-
frère : 

« Quand le fisc, frappant toujours 
les mêmes, demande à'quelques ci-
toyens seulement mille, plus mille, 
plus dix mille francs, ceux-ci écrasés 
sous une charge disproportionnée 
pour leurs moyens, en repassent le 
poids à leur voisin, lequel en fait au-
tant. Et de cascade en cascade, c'est 
la masse des petits non Imposés qui, 
dans son budget quotidien, finira par 
payer cette surcharge majorée encore 
de tous les prélèvements des intermé-
diaires. » 

Et c'est ainsi que laissant tran-
quilles les fraudeurs fiscaux le mi-
nistre des finances se rabat sur lés 
petits consommateurs en augmentant 
les impôts indirects. 

Dans « l'Œuvre », M. Jean Piot 
écrit avec beaiicoup de bon sens : 

« Puisqu'il faut de l'argent, il est 
une solution qui paraît simple. On l'a 
déjà appliquée sous le vocable le 
« double décime ,•>■>. 

« Ceux qui paient 100 fr. en paie-
ront 120. 

« Ce serait très bien, et il n'y au-
rait pas à récriminer si tous ceux qui 
peuvent payer 100 fr. les payaient. 
Mais reprenons l'exemple que présen-
tait 1' « Œuvre » l'autre jour : 

« Jacques et Jean, l'un commer-
çant, l'autre cultivateur, gagnent cha-
cun 60.000 fr. par an. Jacques verse 
au fisc 13.000 fr. et Jean 350 fr. seu-
lement. 

« Pensez-vous que vous aurez ré-
solu le problème en faisant payer à 
Jacques 15.500 fr. et 420 fr. à Jean ? 
Non. 

« Mais supposez que vous arriviez 
à demander 10.000 fr. à Jacques et 
10.000 fr. à Jean ; vous aurez satisfait 
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à la fois à l'équité, aux nécessités éco-
nomiques qui ne permettent pas de 
charger indéfiniment le commerce 
sans écraser le consommateur et aux 
besoins de la caisse. » 

Il faut da l'argent ! Eh oui ! En 
Italie, les contribuables invités par le 
Gouvernement à verser une contribu-
tion personnelle volontaire ont ré-
pondu à l'invitation. Le Gouvernement 
italien a reçu plus qu'il ne deman-
dait. 

En France, la même invitation ne 
peut-elle pas être faite ? 

Dans le communiqué officiel publié 
par l'agence Havas, il est question 
pour constituer une caisse d'amortis-
sement d'organiser une loterie na-
tionale 

Et pourquoi n'organîserait-on pas 
cette loterie ? La contribution de ceux 
qui prendront des billets sera bien 
volontaire, et l'argent qu'il verseront 
sera bien de l'argent frais, très net, et 
personne ne protestera. 

Il faut de l'argent ; on peut en 
trouver, et cela, sans écraser d'impôts 
lies mêmes contribuables, car, en réa-
lité, ce seront les consommateurs qui 
subiront une crise encore plus forte 
de vie chère. 

Si c'est cela que doit produire le 
projet financier, eh bien r ce ne sera 
pas un beau cadeau que Ton donnera, 
pour ses étrennes, au pays ! 

LOUIS BONNET. 
-<>3g<>-

IL N'Y A PAS SONGÉ ! 
Au cours de la discussion du bud-

get de l'agriculture, il a été dit une 
chose intéressante par le ministre. 

Il a déclaré que la récolte de blé, en 
France, s'était élevée à 89 millions 
500.000 quintaux, que l'Algérie et la 
Tunisie pourraient nous envoyer 6 
millions de quintaux, ce qui porterait 
à 95 millions, la quantité de blé dont 
la France pourrait disposer. 

95 millions de quintaux de blé, 
c'est, disent les .statisticiens, plus 
qu'il n'en faut pour assurer le ravi-
taillement en pain de la population 
française. 

Mais alors, une question, toute na-
turelle, se pose. Le blé étranger 
n'étant plus nécessaire, comment se 
fait-il que la farine et le prix du pain 
restent à des prix élevés ? 

On disait : « Nous sommes obligés 
d'acheter du blé à Fétranger : et ce 
blé, en raison du change revient très 
cher à la France. » 

C'était vrai, hier : ce ne l'est plus, 
aujourd'hui, puisque les récoltes en 
France, en Tunisie et en Algérie, sont 
suffisantes pour alimenter les popu-
lations françaises. 

Alors pourquoi les prix des farines, 
du pain restent élevés, et tendent, tou-
jours, à augmenter ? 

Il y a là quelque chose de bizarre, 
et qu'un esprit simpliste ne parvient 
pas à s'expliquer. 

Ou plutôt, il se l'explique en accu-
sant la spéculation d'être la cause de 
cette élévation continue du prix de la 
farine et du pain. 

Mais, au moment où le ministre des 
finances surélève les impots directs et 
indirects, est-ce que ce ne serait pas 
le moment, aussi pour ce ministre de 
prier ses collègues du Gouvernement 
de mettre un frein à la spéculation ? 

On parle toujours de spéculation : 
on la dénonce de toutes paris, on pro-
met de prendre les plus sévères me-
sures contre elle, et la spéculation 
continue ! 

Les spéculateurs devant lesquels on 
agite les foudres de la justice, de la 
potence même, vaquent à leurs fruc-
tueuses affaires et se portent à ravir ! 

Il semble, pourtant, que puisque 
nous avons du blé en quantité, sans 
passer par les exigences des mar-
chands étrangers, on pourrait bien 
empêcher messieurs les spéculateurs 
de poursuivre leurs opérations trop 
productives pour eux et si néfastes 
pour le populo ! 

En prenant la décision d'augmen-
ter les impôts, le ministre des finan-
ces, aidé par ses collègues de l'agri-
culture et de la justice aurait bien pu 
envisager la question de refréner la 
spéculation, au moins, sur les farines 
et le pain ! 

Il avait trop de soucis et il n'y a 
pas songé, probablement ! 

LOUIS BONNET. 
-o®<>-

EN FAVEUR DE L'OEUVRE 
de l'Ossuaire National de Douaumont 

Lundi soir a eu lieu, au Palais 
des Fêtes, la conférence organisée par 
les sociétés patriotiques de Cahors, au 
profit de l'Œuvre de l'Ossuaire Natio-
nal de Douaumont. 

Placée sous la présidence d'honneur 
de M. le Préfet du Lot, M. le Maire de 
Cahors, Mgr. l'Evêque de Cahors, M. 
le Commandant d'Armes et M. le Pré-
sident du Tribunal, cette soirée a 
connu le succès le plus conplet. 

Une assistance nombreuse et choi-
sie avait répondu avec empressement 
à l'appel des organisateurs et la vaste 
salle du Palais des Fêtes était com-
plètement garnie. 

Après une exécution parfaite de la 
Marseillaise, donnée par YOrchesWe 
Symphonique et l'Orphéon, M" Mar-
tin, président de la Croix-Rouge Fran-
çaise, présenta en termes choisis le 
distingué conférencier, M. l'abbé 
Lombard, ancien aumônier de l'ar-
mée, conseiller municipal de St-Mihiel. 

Mgr. Ginesty, évêque de Verdun, 
promoteur de l'Œuvre de l'Ossuaire, 
que préside le, maréchal Pétain, fit 
connaître les grandes lignes du projet 
envisagé : édifier à Douaumont, un 
monument où seraient réunis les res-
tes de tous les soldats, tués sur le front 
de Verdun et dont l'identification est 

demeurée impossible ; l'ossuaire com-
prendra 52 alvéoles, une pour chaque 
secteur du front de Verdun ; Mgr. 
Ginesty indiqua en outre pourquoi la 
France entière devait collaborer à 
l'édification de cet ossuaire : tous les 
régiments de France ayant séjourné 
tour à tour sur ces champs de bataille. 

Conférencier d'une sobre éloquence, 
M. l'abbé Lombard sut intéresser au 
plus haut point son attentif auditoire 
en évoquant la cité de Verdun, ses en-
virons, les forts de Vaux, de Douau-
mont et les principaux épisodes des 
luttes acharnées qui s'y déroulèrent. 

Pour illustrer le brillant exposé du 
distingué conférencier, tout un ensem-
ble de films spéciaux vint agrémenter 
encore cette soirée. 

Au cours de la réunion, excellem-
ment dirigés par le maître Barreau, 
l'Orphéon et l'Orchestre Symphoni-
nique, toujours empressés à prêter 
leur concours dévoué, charmèrent à 
plusieurs reprises l'auditoire par 
l'exécution de plusieurs morceaux de 
circonstances. 

Ne terminons pas ces brèves notes 
sans adresser nos félicitations aux or-
ganisateurs de cette soirée si bien 
réussie, ainsi qu'au distingué confé-
rencier, M. l'abbé Lombard et à Mgr. 
Ginesty, promoteur d'une initiative 
louable entre toutes. 

-omo-

Obsèques de M. le Docteur GÉLIS 
Ainsi que nous l'avons indiqué, Ca-

hors a fait de solennelles obsèques au 
docteur Maurice Gélis. Toutes les clas-
ses de la société étaient confondues 
dans le long cortège qui suivit le char 
funèbre chargé de couronnes et de 
fleurs. 

Les cordons du poêle étaient tenus 
par MM. le docteur Rougier, président 
du syndicat des médecins du Lot ; 
Gayet, conseiller général ; Castanet, 
préfet ; Manhiabal, "directeur de l'hô-
pital de Cahors, docteur Peindarie, 
conseiller général de Mûntcuq ; Vuil-
lième, directeur des contributions di-
rectes du Lot. 

Après la cérémonie religieuse qui 
eut lieu en l'église de St-Urcisse, le 
long cortège s'achemina vers le cime-
tière où eut lieu l'inhumation. 

Avant que la pierre tombale soit 
fermée, des discours furent pronon-
cés, tous évoquant la belle mémoire 
du regretté disparu. 

M. le docteur Rougier parla, en ces 
termes, au nom du syndicat des méde-
cins du Lot. 

Discours de M. le De Rougier 
Président du Syndicat des Médecins du Lot 

Ce n'est pas sans tristesse que je viens 
aujourd'hui, comme président du Syndicat 
Médical du Lot, prendre la parole devant la 
tombe du Docteur Maurice Gélis ! 

Il ne nous était pas possible de ne pas 
voir, nous ses confrères et amis, les progrès 
trop apparents du mal, mais il avait si bien 
gardé jusqu'à ces derniers jours toute la 
vivacité de son esprit, et toute l'élégance de 
son attitude, il restait si intimement mêlé à 
tous les incidents de la vie Cadurcienne que 
nous voulions espérer, malgré tout, pour 
quelque temps encore l'attente de la mort! 

D'autres vous diront la loyale, l'honnête 
vie politique du Docteur Gélis; les mêmes 
tesmes peuvent qualifier sa vie profession-
nelle. Il fut un médecin savant et modeste, 
assidu à l'hôpital, ourieux des recherches, 
attentif à toutes les minuties de la pratique 
quotidienne, multipliant son labeur désin-
téressé; et par dessus tout il fut le conso-
lateur sans défaillance des humbles, et l'ami 
des malheureux. Il reçoit aujourd'hui le 
seul salaire qu'il eût souhaité; depuis les 
Badernes voisines et affectueuses jusqu'au 
plus lointain faubourg de Labarre, tout le 
peuple de Cahors donne son regret affligé 
« au bon Monsieur Gélis ». 

La vie médicale de notre confrère fut si 
étroitement liée au mouvement quotidien de 
la cité que vous me permettrez d'évoquer une 
dernière fois cette belle figure cadurcienne. 
Nous le verrons longtemps encore bavar-
dant entre deux visites sur les Boulevards, 
prodiguant ses franches poignées de mains, 
donnant un conseil, détaillant une anec-
dote ; nous n'oublierons pas cette élégante 
silhouette que l'âge n'avait pas alourdie, ce 
visage aux traits fins, au même regard mali-
cieux, et au même sourire indulgent sous la 
barbe blonde et sous la moustache grise. Il 
sut allier, avec une suprême aisance, la 
correction de l'attitude, la bonhomie du 
caractère, la tendresse du cœur. 

Valat, Ausset, Gélis 1 la mort court vite, 
surtout parmi ceux qui l'ont si àprement 
combattue... C'est plus qu'une génération, 
c'est toute une tradition médicale qui s'en 
va I Une tradition de haute tenue morale, de 
désintéressement sans limites, de charité 
sans restriction. Celui que nous pleurons 
aujourd'hui incarnait au plus haut degré ces 
rares vertus. 

A la famille désolée, à son gendre, mon 
ami le docteur Peindarie, qui continuera 
dignement sa tâche, nous offrons l'hommage 
respectueux de nos condoléances et de notre 
douloureuse sympathie. 

M. Rajade, capitaine au 131° terri-
torial, apporta le salut des officiers de 
complément au docteur Gélis, qui fut 
médecin-major du régiment territo-
rial de Cahors, pendant îa guerre au 
front. 

Discours de M. Rajade 
Vice-Président de l'Association Amicale 

des Officiers de réserve 
Mesdames, Messieurs, 

J'éprouve une profonde émotion en venant 
m'incliner devant les restes de celui qui fut 
un des membres les plus sympathiques et 
les plus dévoués de notre Association Ami-
cale des Officiers de réserve. Tous ses 
camarades le tenaient en grande estime et 
vive amitié. 

Lorsque le 2 août 1914, le décret de mobi-
lisation nous rappela à l'activité, le Docteur 
Gélis prit, comme médecin-major de 
l" classe, la direction du service de santé 
du 131° Régiment d'infanterie territoriale. 

Etani donné son âge—il avait alors plus de 
60 ans —il aurait pu légitimement demander 
à exercer ses fonctions dans un hôpital de 
l'arrière. Il voulut partir pour le front avec 
son régiment et, en octobre 1914, il était 
avec nous aux tranchées de Champagne 
donnant ainsi aux Chefs et aux soldats un 
admirable exemple d'énergie et d'abnéga-
tion. Là, il veilla avec un soin tout particu-
lier sur la santé de nos hommes qui pour 
la plupart étaient des pères de famille. 
Pendant plusieurs mois d'hiver il vécut, au 
milieu d'eux, dans des sapes aménagées en 
postes de secours, et pendant les bombar-
dements de Suippes il se prodigua sans 
compter pour soigner les blessés. 

Aussi, les gradés et soldats du Régiment 
n'ont pas oublié le « bon Major » à barbe 
blanche, toujours souriant, toujours bien-
veillant et palernel. Nous tous, nous conser-
verons l'inaltérable souvenir de ce cher ami 
et nous adressons à sa famille l'expressioi> 
douloureuse de nos vives et sincères 
condoléances. . . 

Au nom du 131° et au nom de l Association 
Amicale des Officiers de réserve du Lot, 
j'adresse à notre cher camarade, le Méde-
cin -M y or Gélis, notre suprême adieu. 

M. Lacaze, au nom de l'Association 
des anciens élèves du lycée, adressa 
le dernier adieu au docteur Gélis qui 
était le Président de l'Association. 

Discours de M. Lacaze 
Vice-Président de l'Association 

des Anciens Elèves du Lycée Gambetta 
Mesdames, Messieurs, 

Fidèle à ses traditions, la ville de Cahors 
fait au Docteur Maurice Gélis de splendides 
funéeailles. 

De cette foule qui n'a rien d'anonyme, où 
se mêlent sans cesser de le distinguer tous 
tes éléments d'une population toujours prête 
à l'explosion unanime de la sympathie, de 
cette foule, dis-je en qui s'incarne l'âme de 
la cité, chacun a pu sentir monter cette 
expression à la fois douloureuse et exquise 
des regrets qui veulent s'affirmer sur le 
cercueil d'un nomme aimé. 

Dans l'immense cortège, l'Association 
Amicale des Anciens Elèves du Lycée Gam-
betta a trouvé la place officielle, mais, en 
dehors de tout protocole; tous les camara-
des sont là, faisant escorte — la dernière — 
à leur président, te reportant vers un passé 
qui nous est cher et regardant l'avenir avec 
la mélancolie que suggère la plus complète 
et la plus vraie de toutes les devises : 
« Eodie mihil Gras tibi! ». 

H est là sans vie, Maurice Gélis qui, pen-
dant près d'un demi-siècle a projeté sur 
Cahors et sur la région le rayonnement de 
sa bonté légendaire, de son large sourire 
bleu et accueillant, de sa science bienfai-
sante et attentive aux appels des malheu-
reux, de son dévouement à cette ville natale 
qui le porta à tant d'honneurs et l'eût porté 
à bien d'autres. Maurice Gélis n'est plus ! 

Et je dois lui formuler un adieu spécial au 
nom des anciens élèves de notre vieux 
lycée, j'ai le devoir de lui exprimer notre 
infinie gratitude pour tout le bien qu'il a 
fait à notre Association. 

Lurguie, Daniel Ausset, Maurice Gélis, 
trois noms que nous confondons dans une 
même affection reconnaissante. 

Ils furent tous trois à la peine et nous les 
plaçâmes successivement et d'enthousiasme 
aux premières places. 

Ite furent les fondateurs de cette Société 
que d'aucunes trouvent un peu fermée, mais 
dont nous avons rigoureusement maintenue 
la conception et les tendances premières. 

Grouper tous ceux qui au temps heureux 
de leur jeunesse se sont assis sur les bancs 
du Lycée de Cahors, maintenir les amitiés 
et les camaraderies, écloses sur ces bancs; 
jeter un regard sur les infortunes et les 
apaiser d'un geste discret; veiller au bon 
renom de notre si grand établissement; 
encourager ses efforts, ceux de ses mem-
bres et de ses élèves par ce patronage des 
anciens qui veulent se souvenir, telle fut 
l'œuvre de cette association que Maurice 
Gélis a tant aimée et qu'il a servie de toute 
l'ardeur de son cœur généreux. 

Présent à toutes les réunions du Comité, 
admirablement instruit par la visile quoti-
dienne au lycée, des moindres détails de la 
vie de nos jeunes camarades il nous appor-
tait avec son irrésistible bonhomie, les 
plus précieuses directions. 

Je le vois, il y a quelques mois à peine, 
présidant notre réunion annuelle, nous 
livrant dans un raccourci méticuleux et 
saisissant, le bilan de nos deuils etdenos 
sujets de fierté : Il fut gai, sensible à nos 
acclamations et cependant pour beaucoup 
d'entre nous, notre ami était marqué déjà 
par le mal qui lentement a fait son œuvre. 

Je parle au nom de notre Association et je 
ne veux pas élargir mon rôle, il est suffisant 
et il m'est cher. 

C'est au nom de l'Association que j'adresse 
le poignant et dernier adieu au Président 
vénéré et aimé, c'est en son nom que j'affir-
me la fidélité du souvenir de tous les cama-
rades vieux et jeunes. 

Mais il me sera bien permis d'évoquer à 
cette minute de l'ultime séparation, le sou-
venir plus personnel de l'amitié que tou-
jours me témoigna le bon Docteur, et seule 
l'amitié des hommes vraiment, bons est un 
bienfait. 

Je le remercie pour me l'avoir donnée, 
pour m'avoir permis d'en garder pieuse-
ment la mémoire. 

Et c'est dans ce sentiment de l'amitié 
meurtrie que je me tourne vers l'admirable 
compagne de sa vie, vers sa fille qui si 
heureusement illumina son foyer, vers tous 
les siens qui souffrent et qui pleurent pour 
leuF crier avec plus de force la bien vive 
sympathie de l'Association des Anciens élè-
ves, que j'ai à cœur de faire mienne toute 
grande. 

M. Bourgoin, inspecteur d'académie, 
tint à rendre hommage, au nom de 
l'université, au docteur Gélis qui fut 
pendant 40 ans, médecin du lycée 
Gambetta. 

Discours de M. Bourgoin 
Inspecteur d'Académie 

Mesdames, Messieurs, 
Le cortège attristé des élèves du lycée 

Gambetta qui accompagnent le Dr Gélis 
témoignent que leur médecin, ancien élève 
de l'établissement où, jeunes aujourd'hui ils 
font leurs études, était de la'famille univer-
sitaire au même titre que leurs professeurs. 
Depuis 40 ans le Dr Gélis avait vu grandir 
les générations de lycéens, suivi avec atten-
tion les progrès ou les défaillances de leur 
santé, encouragé, consolé, dispensé des 
avis, causé familièrement avec les petits 
inquiets d'un malaise, soigné avec clair-
voyance et sollicitude ceux qu'un mal plus 
sérieux avait touchés. Et le Dr Gélis était 
devenu avec les années une personnalité 
intégrante de cette vieille maison qu'il 
chérissait, il était le Docteur respecté, aimé 
dont' la présence et l'exemple suscitent 
inconsciemment des vocations et tracent 
chaque jour les signes du dévouement. En 
des mois encore récents, quand il franchis-
sait d'un pas affaibli déjà le seuil de notre 
lycée, il était tel un grand-père qui ayant 
souri à ses petits-enfants, va retrouver 
d'autres petils enfants, tant le Dr Gélis était 
bon, et tant il adorait l'enfance. Et . c'est 
peut-être à cette sorte d'amour qu'il devait 
d'être, dans cette ville, entouré d'une affec-
tion unanime, car non seulement il veillait 
sur la santé des élèves de l'établissement 
secondaire, mais encore il avait été un des 
précurseurs de l'inspection médicale dans 
les écoles communales où il s'était efforcé 
de répandre de justes principes d'hygiène. 
Aussi que d'adolescents parvenus à la matu-
rité restaient fidèlement reconnaissants au 
souvenir d'un accueil affable de jadis et 
n'oubliaient pas le bon conseil offert et 
retrouvé plus tard dans l'indication géné-
reuse, désintéressée, apaisante, dictée, dans 
une époque de lucre et de nervosité, par 
son noble souci de médecin conscient de sa 
mission et par sa sérénité. 

Aussi, cher Docteur Gélis, au moment où 
vous nous quittez, avez-vous, dans la foule 
émue qui vous rend un dernier hômmage, 
auprès des lycéens et des lycéennes, de 
jeunes élèves de nos écoles auxquels se 
seraient joints, s'ils l'avaient pu, de nom-
breux maîtres dont vous avez calmé les 
souffrances et à qui vous avez donné l«s 
paroles d'espérance. Vous étiez l'ami des 
universitaires. Mais pourquoi restreindre ? 
Vous étiez le consolateur de toutes les 
tristesses, l'ami de tous ceux qui souffrent. 

Permettez-moi, Madame, de m'incliner 
bien respectueusement devant votre dou-
leur et de dire à Mme Peindarie et au Dr 

Peindarie, continuateur de l'œuvre de bonté 
unie à la science, que de toute ma sympa-
thie, je suis avec eux dans leur affliction. 

M. le Préfet salua, au nom de l'ad-
ministration préfectorale, le dévoué 
conseiller général du Lot, Te doyen de 
rAssemblée départementale. 

Discours de M. le Préfet 
Mesdames, Messieurs, 

Tout Cahors est attristé. 
L'homme qui pendant près d'un demi-

siècle s'est consacré au service de sa ville 
natale, le praticien distingué et dévoué qui 
s'est donné sans compter à ses malades, 
celui que les Cadurciens aimaient tant, 
puisque pendant sa vie municipale il fut 
toujours le premier élu de la Cité, vient de 
s'affaisser sous le poids de sa soixante-
douzième année. 

J'apporte au Docteur Gélis, Conseiller 
général du canton de Cahors-Nord depuis 
1919, 

Conseiller d'arrondissement de ce même 
canton pendant 18 années, 

Conseiller municipal durant 23 ans, 
Membre de la Commission Départemen-

tale et du Conseil d'Hygiène, Médecin des 
épidémies, le salut suprême du Gouverne-
ment, et j'ose y joindre le souvenir respec-
tueux et reconnaissant de l'Administration 
préfectorale. 

L'Administration perd en lui un auxiliaire 
précieux dont les avis étaient toujours 
écoulés avec la déférence qu'imposent un 
esprit clairvoyant et juste, un caractère 
droit. 

C'est avec un intérêt sans cesse croissant 
que nous entendions le regretté défunt 
prononcer au Conseil général, dont il était 
le doyen, son discours de rentrée qu'il 
savait rendre attrayant et dont la forme 
précise et conciliante était bien faite pour 
conquérir et charmer son auditoire. 

Cet homme ne connut ni haine, ni colère. 
Il lui aurait été impossible de compter ses 
amis. Ils sont si nombreux. Mais il pouvait 
facilement dénombrer ses ennemis. Il n'en 
a pas ; car nulle animosité ne pouvait 
résister au rayonnement de son inaltérable 
bonté. 

Aussi la confiance de ses concitoyens lui 
resta-t-elle fidèle jusqu'à sa mort et il en 
reçut une marque sans doute peu commune 
en ne connaissant pas de concurrent dans 
la plupart de ses élections. 

Il laisse parmi nous le souvenir d'un 
praticien scrupuleusement attaché à ses 
devoirs ayant grandement honoré sa corpo-
ration, d'un conseiller général estimé de 
ses collègues et de ses mandants, d'un 
homme de bien, aimé et honoré de tous. 

Il fut comme médecin des épidémies et 
membre du Conseil départemental d'Hy-
giène, un apôtre de l'hygiène. Sa devise 
était en cette matière « exiger beaucoup 
pour obtenir peu >>. Rare mérite dans un pays 
un tantinet réfractaire à l'application des 
lois sur la protection de la santé publique. 

Il fut un bon patriote et bien qu'atteint 
par la limite d'âge il voulut faire campagne 
lors de la grande guerre. Il partit avec son 
régiment, le 131e territorial, le 11 août 1914. 
Son Colonel lui remit solennellement avant 
le départ, la Croix de Chevalier de la 
Légion d'Honneur qui lui avait été attribuée 
le 2 août 1914 comme médecin-major de 
lte classe de l'armée territoriale. Ses servi-
ces, son dévouement pendant l'affreuse 
tourmente lui valurent la Croix de Guerre. 

Il fut enfin, je dois le rappeler, un répu-
blicain de la ir« heure sans tapage, mais 
quand même un modèle de constance et de 
foi républicaines. 

Je m'incline profondément devant la 
dépouille mortelle de ce bon citoyen, et je 
prie sa famille et ses amis qui le pleurent 
de me permettre de m'associas à leur 
immense douleur. 

M. de Monzie, ministre des travaux 
publics, maire de Cahors, président du 
conseil général du Lot, tint à dire les 
vifs regrets que lui a causés la mort de 
son excellent ami Maurice Gélis. 

Discours de M. de Monzie 
Messieurs, 

Je suis ici pour saluer la dépouille d'un 
incomparable ami. Je suis ici pour remplir 
un devoir du eœur fidèle. Je suis ici pour 
exprimer une dernière foi ma gratitude 
envers celui dont l'affection ne s'est jamais 
démentie ni envers les miens, ni envers 
moi-même au cours d'un quart de siècle. 

Mais j'ai mission d'interpréter le sentiment 
unanime d'une cité qu'il m'a appris à aimer. 

Ah ! certes, Maurice Gélis a reçu tous les 
hommages de la popularité. Il était hier le 
Doyen de l'Assemblée départementale dont 
il ouvrait la session par un discours d'une 
rare délicatesse. A deux reprises, il avait 
été le premier élu du Conseil Municipal de 
Cahors et il eût conservé ce même rang à 
la récente consultation électorale, s'il n'avait 
décidé de reporter sur son gendre l'héritage 
de sympathies dont il pouvait disposer avec 
le consentement de tous. Ses confrères lui 
étaient aussi dévoués que ses électeurs et 
n'eussent point manqué de le porter à la 
présidence du Syndicat médical s'il n'avait 
recommandé à ses pairs de faire appel aux 
jeunes pour répondre aux difficultés des 
jours nouveaux. Mais il était plus et mieux 
qu'un élu des suffrages ; il était de façon 
permanente l'élu des amitiés, celui qu'épar-
gnent les dénigrements, celui dont s'écar-
tent les disputes parce qu'elles ne sauraient 
l'englober sans risque d'imprudence. Il 
était vraiment parmi nous l'indiscutable, 
l'indiscuté. Il représentait le parti de la 
bonté, qui survit à tous les autres et les 
domine. On ne disait pas de mal d'un tel 
homme qui jamais ne pensait à mal et 
faisait tant de bien, tout doucement, tout 
simplement, tout discrètement. D'être si 
parfaitement bon, il était devenu et restait 
parfaitement beau. Ce n'est pas un pur don 
physique que le charme du regard, la 
douceur de la voix : c'est une vertu du 
caractère qui se traduit ainsi en séduction 
du visage et de la parole. Au nom de tous 
ceux qui l'ont approché ou entrevu, je salue 
le plus aimable et le plus justement aimé 
de nos concitoyens. 

Maurice, Cher Maurice, le petit peuple de 
Cahors que vous avez soigné et consolé., 
sur qui vous avez durant tant et tant d'an-
nées penché le réconfort de votre sourire, 
le petit peuple de la Barre et des Badernes 
avait pour vous la tendresse de ma vieille 
servante Julie dont vous fûtes le médecin 
et le consolateur. La tendresse des petites 
gens, quelle plus haute et plus noble 
récompense d'une vie attentive aux soins 
des humbles ! 

Je suis assuré que cette muette et émou-
vante manifestation est aussi le seul récon-
fort que puisse accueillir dans son deuil 
la famille de mon cher ami disparu. Toi, 
Suzanne, et vous, Jean, qui avez charge 
de continuer une tradition si exception-
nellement créée, je vous prie de recevoir 
pour vous, pour vos deux chères mamans, 
la promesse solennelle que la mémoire 
de Maurice Gélis ne sera jamais oubliée, 
ni son exemple charitable méconnu dans 
une ville qui, par au-dessus toutes les 
renommées, place le souvenir de ceux qui 
moururent en état de grâce bienveillante et 
bienfaisante. 

Tous ces discours ont été écoutés au 
milieu de la plus vive émotion, par la 
foule considérable qui se pressait au 
tour du cercueil du si regretté doc-
teur Gélis. 

Nous renouvelons à Mme veuve 
Gélis, à Mme et M. Peindarie, à Mlle 
Gélis, sœur du regretté docteur, à 
toute la famille, nos bien sincères con-
doléances. 

Comité départemental 
d'hygiène sociale 

Le Comité départemental d'hygiène 
sociale et de défense contre la tuber-
culose, tiendra une assemblée générale 
lundi 14 décembre courant, à 14 heu-
res, dans l'une des salles du Dispen-
saire, rue J.-Murat ; nous vous prions 
de vouloir bien assister à cette réu-
nion. 

Ordre du jour : 
Compte rendu de la réunion du 7 

juillet 1924 ; 
Fonctionnement du Comité antitu-

berculeux, pendant les années 1924-
1925 ; 

Situation financière. Projet de bud-
get pour 1926. Rapport de M. Dou-
merc, Trésorier ; 

Conférence anti-tubercUleuse. Rap-
port de M. Laplanche ; 

Demande de reconnaissance d'uti-
lité publique. Révision des statuts. 

Bourses d'enseignement secondaire 
Un arrête du ministre de l'instruc-

tion publique fixe au jeudi 25 mars 
la date de l'examen des bourses d'en-
seignement secondaire (3e, 4e, 5e et 6e 

séries) pour l'année 1926. Les inscrip-
tions seront reçues, dans chaque pré-
fecture, du 4 janvier au 13 mars der-
nier délai. 

La Grappe du Quercy 
La Société « La Grappe du Quercy », 

qui groupe les originaires de Gourdon 
dans la Capitale, nous fait savoir 
qu'elle donnera à l'occasion des fêtes 
de Noël une matinée le dimanche 20 
décembre, de 14 à 18 h., au Palais des 
Fêtes, 199, rue Saint-Martin, près du 
Square des Arts et Métiers. 

Le programme sera des mieux soi-
gnés. 

Tous les compatriotes, jeunes et 
vieux peuvent se rendre à cette fête 
car on leur causera du pays. 

Il y aura concert, sauterie, et dis-
tribution de jouets, pour les jeunes 
grappistes. 

Assises du Lot 
La session des assises du Lot (4e 

trimestre) qui devait s'ouvrir à 
Cahors, dans le mois de décembre 
1925, n'aura pas lieu. 

Aucune affaire n'est inscrite au 
rôle. 

C'est la 6° session blanche ! 
On ne peut que se féjouir de ce re-

cord qui prouve que le Lot est un dé-
partement calme, tranquille ! Il ne 
fut pas, hélas ! toujours ainsi. 

Foire de Janvier 
Le 3 janvier 1926 étant un di-

manche, la foire fixée à cette date 
sera avancée, et se tiendra le samedi 
2 janvier, 

P. le Maire de Cahors, 
Le ir Adjoint : Albert TASSART. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 23 novembre 1925 
Présidence de M. DAYMARD 

Sont présents : MM. Peyrissac, Moles, 
Gaignebet, St-Marty, Filhol, Laubat, Day-
mard, Guiihamon, Leygues, Bergon. 

M. Guiihamon dépouillant les publica-
tions reçues, signale dans le Bulletin du 
Gers une biographie des Du Châstaignier, 
qui sont originaires de Lauzerte. -

MM. Barthet, Aubertin et Clauzier sont 
admis membres de la Société. 

M. Saint-Marty, rendant compte de 
l'intéressante pièce d'archives, communi-
quée par M. Caugardel, de Marmiûiac, 
sur La Révolte des Mais en Quercy en 
1790, montre tout l'attrait de ce docu-
ment inédit, relation journalière de 
l'enquête des deux commissaires, Godard 
et Robin, envoyés parle pouvoir central. 

Ce document, à côté de nombreux 
détails, indique avec quel zèle outré les 
Sociétés populaires se multiplièrent autour 
des Commissaires, allant jusqu'à les 
accompagner dans leurs déplacements et 
même à faire précéder leur arrivée par 
quelques-uns de leurs membres, à Gour-
don, par exemple M. Saint-Marty signale 
également quelques précisions sur le 
mouvement agraire qui accompagna la 
révolte des Mais, notamment à Loupiac, 
où il fut question du partage des terres. 

Il est décidé que les parties vraiment 
intéressantes de ce travail seront insé-
rées au Bulletin. 

Répondant à une lettre des Amicales 
lotoises à Paris, qui désirent faire connaî-
tre les vœux de la petite Patrie quercy-
noise aux Pouvoirs publics, la Compagnie 
décide de demander : 

Que toutes dispositions nécessaires 
soient prises pour retenir les Quercynois 
chez eux ; 

Une protection et une mise en valeur 
attentive des curiosités locales et surtout 
des Monuments historiques ; 

La création par la Compagnie d'Or-
léans, de services d'auto-cars, reliant en 
été le Haut et le Bas-Quercy, Cahors à 
Rocamadour par la vallée du Célé. 

Quesoientencouragés davantagepar les 
Pouvoirs publics les Sociétés littéraires, 
qui se livrent à l'étude du passé. 

M. Leygues apporte un curieux docu-
ment. C'est un brevet sur parchemin de 
capitaine au régiment d'infanterie du 
Prince de Bouillon, décerné en 1650 par 
« Henry de Bourbon, duc d'Anguïen, Prin-
« ce du sang (Prince de Condé), pair de 
« France, Général des Armées du Roy, 
« contre le Cardinal Mazarin.ses fauteurs 
« et adhérans, Ennemis de l'Éstat, Pertur-
s bateurs du repos public, empeschant la 
« Paix générale, le soulagement des Peu-
« pies et la liberté des Princes », au sieur 
de la Goste. 

Ce document appartient à la famille Gé-
niés, d'Espère. 

M. Filhol donne lecture d'une notice 
historique très détaillée sur Puy-l'Evê-
qne. 

M. Daymard donne des dates intéres-
santes sur la construction de l'église de 
Sérignac, d'après le livre-journal de 
M. Gazes, notaire audit lieu. Cette égli-
se fut achevée en 1693. Le grand autel en 
fut doré d'abord par le sieur Lapeyre, de 
Toulouse et ce travail fut achevé par le 
sieur Fabre, doreur à Cahors, en 1776. 

Pour les Pensionnés 
qui changent de résidence 
Les pensionnés de l'Etat qui 

changent de résidence doivent ac-
complir certaines formalités pour ne 
pas rencontrer de difficultés ni subir 
de retards dans rencaissement de 
leurs arrérages. Trois cas sont à con-
sidérer, selon que le titre de pension 
est constitué par un livret à coupons, 
un certificat d'inscription ou un titre 
d'allocation provisoire d'attente. 

On peut toutefois poser comme 
principe qu'il est préférable de faire 
sa déclaration de changement de ré-
sidence avant de se déplacer. 

1° Pensions payables sur livrets à 
couporis. 

S'il n'a pas fait sa déclaration au 
moment où il percevait son dernier 
trimestre échu, le pensionnaire aura 
intérêt à se présenter, muni de son 
livret, dans les bureaux du compta-
ble chargé jusqu'alors du paiement. 
H désignera le nouveau bureau payeur 
(trésorerie générale, recette des finan-
ces, perception, bureau de postes), et 
le comptable établira un bulletin de 
changement d'assignation au vu du-

quel l'administration fera le néces-
saire. 

Si la démarche n'a pas été faite 
avant le départ, il sera utile de l'ac-
complir aussitôt que possible, auprès 
du comptable-payeur du nouveau do-
micile. 

Un règlement récent a prévu que 
lorsque la demande est adressée au 
comptable qui a payé jusqu'alors les 
arrérages, il n'est pas indispensable 
de présenter le titre, mais il faut que, 
verbalement ou par écrit, le pension-
naire donne des indications suffisan-
tes pour permettre d'identifier la pen-
sion. 

Syndicat des Marchands Forains 
de Cahors et la Région 

On nous prie d'insérer la communication 
suivante : 

Camarades, vous êtes priés d'assister à 
la réunion préparatoire le vendredi 11 
décembre à 20 h. café de Bordeaux. 

Ordre du jour : Vérification des comptes ; 
commission de contrôle ; Inscription des 
candidats ; Renouvellement du Bureau; 
suppressions des Intermédiaires Placiers ; 
questions diverses. 

Nota. — Ne pourra être désigné comme 
Secrétaire qu'un camarade ne possédant 
ni personnel ni magasin. 

Le Délégué aux Foires et Marchés 
F. SARDA. 

Chronique des Théâtres 
TOURNÉES DAMIEN 

Rappelons que c'est le lundi 14 décem-
bre, sur la scène du Théâtre Municipal, 
que la Tournée G. Damien nous donnera 

La Dame de Chambre 
la comédie légère, la plus amusante qui 
soit, et pour laquelle il y aura une belle 
chambrée dans notre ville, la location 
étant déjà très avancée. Avis aux retar-
dataires, vous n'aurez pas deux fois l'oc-
casion d'applaudir La Dame de Chambre, 
pour laquelle l'habile imprésario s'est 
assuré une interprétation de premier 
ordre. La Dame de Chambre sera le gros 
succès de la saison. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN 

Aviron I bat T. O. E. C. (2) par 5 à 3 
L'équipe de rugby, grâce à la bonne 

volonté des anciens joueurs et au bon 
esprit des jeunes, s'est complètement 
ressaisie donnant ainsi l'impression que 
le dernier mot n'était pas dit pour la 
saison. 

D'autres rentrées sont en perspective 
et nul doute que le 20 décembre, le match 
de championnat annoncé ne nous apporte 
une victoire. 

Il faut coûte que coûte ne pas descendre 
de série ; cela se réalisera parce que les 
joueurs ont dit : « Nous voulons rester 
en 2e », et chacun sait que quand le 
Cadurcien dit « Je veux ». on peut compter 
sur lui. 

Allons encore deux ou trois bonnes 
parties comme celle de dimanche et le 
public reprendra avec plaisir et entrain le 
chemin de Cabessut. 

*** 
Afin de permettre au Comité de Rugby 

d effectuer le recensement des équipe-
ments, MM. les joueurs de 1'A.viron sont 
priés d'indiquer à M. Ludo Rollès, le 
nombre et la couleur des bas, maillots, 
etc., qu'ils détiennent. 

■if* 
Entraînement des équipes I et II, le 

vendredi 11 décembre, à 20 h. 30, salle de 
gymnastique. 

Le Comité. 
* J 

Personnel sportif, consulaire 
et de préparation militaire pour 1926 

L'Union Vélocîpédique de France publie 
la liste ci-dessous des membres du per-
sonnel sportif, du personnel consulaire 
ou de préparation militaire nommés pour 
1926, pour l'établissement de laquelle il 
n a pu être tenu compte que des proposi-
tions de nomination qui lui sont parve-
nues régulières de MM. les Chefs délè-
gues sportifs, chefs consuls et chefs délé-
gués militaires. 

Seuls les fonctionnaires figurant sur la 
présente liste peuvent être appelés à 
constituer le Comité décentralisateur du 
département. 

Nul ne peut faire partie d'un Comité 
départemental s'il n'est fonctionnaire de 
l'Union, nommé par le Comité Directeur, 
la Commission sportive ou la Commission 
de préparation militaire. 

LOT 
Chef délégué sportif : M. Faustin Les-

tandi, 16, quai Ségur, à Cahors. 
Délégués sportifs : MM. Ch. Courdès, 4, 

place du Marché, à Cahors ; Jean Dulac, 
rue Ste-Barbe, à Cahors ; Jo Roussel 
industriel, à Martel ; Jules David, Touring 
Hôtel, à St- Géré; Maurice Herpin, place 
Carnot, à Figeac. 

Chef Consul : M. Joseph Barthès, 5 
place du Marché, à Cahors. ' 

Consul : M. Louis Vincent, rue Gam-
betta, à Figeac. 

Délégués militaires : MM. Jean Delon, 
rue Malle ville, à Figeac; Jean Croissant' 
9, place Thiers, à Cahors ; Pierre Aussel 
3, rueSt-James, à Cahors. 

Cie D'ASSURANCES (1er ordre) 
ancienne et connue 

Recherche Agent Général pour Cahors 
PETIT PORTEFEUILLE GRATIS 

Ecrire : M. LHOTTEÎ, Inspecteur 
18, rue du Châtelet, Montluçon (Allier) 

On Demande 
DBS 

ftJfSTEHRS-OBTItLEHBS 
I Vmu D'APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

Avenue de l'Abattoir 
OAHOHS 

Arrondissement de Cahors 
Lauzès 

Foire. — Notre foire du 5 courant, 
a été très importante. Indépendam-
ment des nombreux marchands forains 
qui ne manquent jamais nos foires, 
nombreux étaient les propriétaires des 
communes voisines qui étaient venus 
grossir le nombre des habitués de nos 
foires. , , : : Î ; 



Disons cependant que si le foirail 
aux moutons et celui des cochons 
étaient très garnis, celui des boeufs 
l'était moins qu'à l'habitude. 

Les cours moyens étaient les sui-
vants : Gros bœufs, de 5.500 à 6.500 
fr. Bœufs pour travaux ordinaires, de 
5.000 à 5.500 fr. Bœufs pour petits 
travaux, de 4.000 à' 5.000 fr. Bœufs 
prêts à dresser, de 3 à 4.000 fr. Bou-
villons, de 2.500 à 3.000 fr. Vaches de 
travail, de 4.000 à 5.000 fr., le tout la 
paire. Veaux de boucherie, de 600 à 
700 fr. pièce, au poids, 7 fr. le kilo. 
Moutons et brebis, de 160 à 200 fr. 
pièce. Agneaux, de 80 à 120 fr. 
Agneaux de boucherie, de 120 à 150 fr. 
pièce, au poids, 4 fr. le kilo. Cochons 
gras, 250 fr. de moyenne les 50 kilos. 
Porcelets, de 80 à 150 fr. selon qualité 
et grosseur. Truffes noires, peu ap-
portées, vendues avec une moyenne 
le 20 fr. le 1/2 kilo. Fois d'oie, 20 fr. 
la livre. Poules et poulets, 4 fr. à 4,25 
le 1/2 kilo ; œufs 7 fr. à 7,50 la 
douzaine. 

Comme toujours, jardinage, vendu 
au plus haut prix. 

Gibier : Lièvres, lapins et perdreaux 
vendus au cours des foires précéden-
tes. 

Accidents. — En sortant de chez 
Mme Bessac, robeuse, Mlle Galou, de 
Cras, se fit une entorse au pied droit. 

M. le docteur Jafdel, chez qui elle 
se rendit aussitôt, lui donna les soins 
nécessaires, mais elle ne put rentrer à 
pied à son domicile, et dut se faire 
porter à Cras en automobile. 

Prompte guérisôn. 
Luzéch 

Soirée récréative. — Dimanche soir 
la tournée Mazaubert donnera à la 
Salle des Fêtes une seule représenta-
tion de son formidable programme, en-
tièrement composé d'attractions incon-
nues en province : une heure 1/4 de 
spiritisme et de fakisme hindou en 
pleine lumière, avec le concours du 
fameux médium Deiphin, du théâtre 
Fémina, dans ses déconcertantes expé-
riences, dont fait état l'astronome C. 
Flammarion dans son ouvrage sur 
« Le Monde surnaturel ». 

La soirée sera terminée par une heu-
re de spectacle comique : Montmartre, 
Cabaret du Chat Noir, Véritable cure 
de fou-rire à recommander aux neu-
rasthéniques. 

Puy-i'Evêque 
Conseil municipal. — Le conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche à la mairie. Le 
début de la séance est présidé par M. Ley-
gues, adjoint au maire, M. Rouma, maire, 
étant retenu par ses occupations profes-
sionnelles. 

Le président donne lecture d'une lettre 
d'un maire d'un arrondissement de Paris 
l'informant qu'une jeune fille, originaire 
de Puy-l'Evêque étant malade à Paris, 
avait été hospitalisée. Cette jeune fille est 
mineure, le domicile de secours est Puy-
l'Evôque. 

On procède à la désignation des répar-
titeurs qui sont : MM. Delmas Pierre, 
Guingal, Aldhui Edouard, Bosredon,Pra-
dalés, Richard, Delbreil, Géraud, Jea«f> 
freau, Rességeat, Crayssac Sylvain, habi-
tant la commune. Forains : Pébeyre, à 
Prayssac, Lala à Grezels, Demeau à Lo-
faurie, Dulac à Manisserres, et Baldès à 
Triguedime. 

On procède ensuite à la composition 
des commissions pour la révision des lis-
tes électorales, l"» section ville: M. Del-
breil, conseiller municipal est délégué 
pour juger les réclamations, de MM. Pour-
tau et Delmas, conseillers municipaux. — 
2e section Courbenac-Issudel : MM. Guin-
gal délégué, Piecourt, Villard, pour juger 
les réclamations, tous trois conseillers 
municipaux. — 3« section Gazes, Marli-
gnac, Loupiac : MM. Crayssac, délégué 
Vaissié et Pradalès pour juger les récla-
mations, conseillers municipaux. 

M. le maire entre en séance et remplace 
M. Leygueâ à la présidence. 

Quelques demandes d'assistance sont 
solutionnées. 

M. Lafage, rapporteur de la commis-
sion des travaux publics, rend compte 
des recherches qu'il a faites pour retrou-
ver la voie d'accès au lavoir du moulin 
haut et présente un plan des lieux. Il est 
décidé qu'ils étudieront la question, de 
concert avec M. le chef de District qui 
habite Puy-l'Evêque. 

Football. — Dimanche, notre jeune so-
ciété sportive recevait, sur son terrain de 
Côte-Guiral, la brillante équipe de l'Asso-
ciation sportive du P.-O., qui fut l'an der-
nier, champion de sa corporation et demi-
finaliste au championnat de la Ligue du 
Midi. C'est, de plus, le seul club qui battit 
notre onze l'année dernière à Puy-l'Evê-
que et à Cahors. 

Est-ce cela qui avait émoustillé les bleu 
et or ou bien est-ce la situation excellente 
de notre nouveau terrain, nous n'en savons 
rien. Mais toujours est-il que la partie fut 
jouée avec un brio remarquable de part et 
d'autre et que malgré un très joli jeu de 
Cahors, dont l'équipe est d'une homogé-
néité remarquable, les nôtres, grâce à leur 
agilité et à leur souffle, arrivèrent à la 
victoire par 3 buts à 0. 

Chez les nôtres, à féliciter les camara-
des Borredon et Bernier pour l'excellence 
de leur jeu qui fut très remarqué du pu-
blic, qui ne leur ménagea pas les bravos. 

En résumé, excellente journée pour 
l'U. S. P. Nous espérons que cette petite 
victoire aura des lendemains. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Crédit agricole. — Dimanche pro-
chain, 13 courant, à 14 heures, une 
conférence sera faite au Théâtre Mu-
nicipal, par M. Peyssonnerie, Inspec-
teur général adjoint du Crédit agrico-
le. Dans cette réunion, présidée par 
M. le Préfet du Lot, assisté de MM. 
Loubet et Bouat, de M. le Dr Pezet, 
Maire de Figeac et de M. Lafont, Di-
recteur des Services agricoles, sera 
traitée la question de la création à 
Figeac, d'une caisse de crédit agricole. 

Les agriculteurs des deux cantons 
de Figeac ont été convoqués à cette 
réunion et, comprenant tout l'intérêt 
qu'il y a pour eux dans ce projet, ils 
s'empresseront, nous en sommes cer-
tains, de venir en grand nombre écou-
ter les explications du conférencier. 

Conseil municipal. — Lundi, 14 
courant, à 20 h. 30, le Conseil Munici-
pal, sous la présidence de M. le Dr 

Pezet, Maire, se réunira dans une salle 
de la Mairie. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Dans les hypothèques. — Mlle Gar-
rigues, dame-employée de 6° classe à 
Beauvais, est nommé, avec la même 
classe, au bureau des hypothèques de 
Gourdon. 

Nos souhaits de bienvenue. 
A l'abattoir. — Pendant le mois de 

novembre, il a été abattu : 
11 bœufs, 34 veaux, 58 moutons, 

43 porcs, donnant un poids total de 
11.116 kilos de viande nette. 

Il a été expédié en plus à la capita-
le : 8 veaux et 135 moutons. 

Grande soirée de Gala (Tournée Adriani). 
— Une grande et belle soirée aura lieu le 
12 décembre avec le concours d'artistes 
bordelais très en renom. 

Nous donnons ci-après le tableau de la 
troupe que nous applaudirons dans la 
soirée de gala du Cinéma-Théâtre (en face 
la Villa du Lac) : 

Mlle F. Fouch, du Palais d'Hiver de 
Paris ; M. Labaste, baryton du Grand 
Théâtre de Bordeaux ; Mlle Rose Demay, 
du Thâtre Trianon ; M. Soulodre, lauréat 
du Conservatoire de Bordeaux ; Willy 
Jackson, comique danseur musical, dans : 

1° Grande partie de concert ; 2° une 
opérette ; 3° un vaudeville militaire. 

A 
Ce sera une belle soirée de famille, où 

l'art lyrique se mélangera agréablement 
au comique de bon aloi et de saine gaîté. 

Après une grande partie de concert par 
tous les artistes et qui se terminera par 
un duo d'opéra chanté par Mlle Fouch et 
M. Labaste, et après l'opérette qui suivra, 
la soirée se terminera par Un vaudeville 
militaire bouffe qui a eu à sa création plus 
de 100 représentations consécutives è 
Paris avec le célèbre comique Augé. C'est 
« l'Hynoptiseur malgré lui », dans lequel 
l'inénarrable Adriani remplira le rôle 
désopilant de Bidoît, brosseur du capi-
taine. 

En somme, soirée bien composée, dont 
on se souviendra et pour laquelle il sera 
prudent de louer, car les dimensions 
réduites de la salle la rendent déjà pres-
que insuffisante pour le cinéma. 

La Location sans augmentation de prix 
se fera le jour de la reprôsentalion, de 2 ô 
4 heures, au Théâtre. 

Prix des places : loges et réservées, 
7 fr. ; premières, 5 fr. ; amphithéâtres, 
4 fr. ; secondes, 2 fr. 50. 

Gramat 
Etat civil du mois de novembre. — Nais-

sances : Deux filles. 
Décès : Léonie Tocaben, épouse Las-

fargues, 58 ans, aux Aspes ; Gabriel Pou-
get, 23 jours, à Gramat; Anne Cépède 65 
ans ; Lacaze, mort-né; Françoise Ballet, 
veuve Bétille, 75 ans ; Mathieu Maysen, 
prêtre, 81 ans. 

Publications de mariages : Firmin Mai-

sonhaute, à Gramat, et Marie Brunet, à 
Issendolus ; Jules Périé, à Gramat, et An-
na, Albentoza, à Bort (Corrèze). 

Martel 
Société sportive. — Notre Société spor-

tive a pu réorganiser une équipe de foot-
ball qui contient de bons éléments et qui 
a remporté dimanche dernier un premier 
succès sur l'équipe de St-Denis déjà 
entraînée. Cette dernière a été battue par 
14 points à 0. Malheureusement notre 
Société ne possède que des ressources 
insignifiantes et nos équipiers devront 
faire appel à la générosité de toutes les 
personnes qui s'intéressent à la santé 
physique de notre jeunesse. Nous espé-
rons qu'ils recevront bon accueil. 

D'autre part, des cours pour la prépa-
ration du Brevet Militaire auront lieu le 
mardi soir de 20 heures à 22 heures, sous 
la direction d'un sergent. Se faire inscrire 
à l'Ecole primaire supérieure. 

Salviac 
Nos compatriotes. — Nous apprenons 

avec plaisir que notre excellent compa-
triote M. Georges Malbec, frère du doc-
teur de Cahors M. Elie Malbec, receveur 
de l'enregistrement à La Ferté-Gaucher, 
vient d'être nommé receveur de 2e classe 
à Agen (Sociétés) poste créé. 

Vie chère. — En raison de l'augmenta-
tion du prix du carbure de calcium le prix 
du mètre cube de gaz acétylène qui était de 
7 fr. 50 jusqu'à ce jour est porté ô 9 fr. à 
partir du 1er janvier 1925. 

Le prix est normal et suit l'augmenta-
tion du prix dû pétrole. 

Dernière i&enre 
Chambre des Député 

Séances du 9 décembre 1925 
MATIN 

La Chambre discute le projet de loi 
ayant pour but de proroger, jusqu'au 
1er avril 1926, les effets de la législature 
des loyers. 

M. Gouin, rapporteur, dit que ce 
projet consolide jusqu'au mois d'avril 
1926 les situations actuelles des loca-
taires. Il demande à la Chambre de le 
voter. 

M. Renoult, garde des sceaux, indique 
que le vote de ce projet s'impose, en 
attendant la discussion du projet de loi 
préparé par M. Steeg. 

M. Levasseur donne l'assurance que 
le gouvernement se préoccupe de faire 
aboutir rapidement le vote par les deux 
assemblées d'abord du projet' sur la pro-
priété commerciale, à propos de laquelle 
il y a désaccord entre la Chambre et 
lé Sénat sur deux articles, et ensuite le 
projet rectifié des baux à longs termes. 

L'article 1er du projet est voté. 
L'article 2 est ainsi conçu : 
Les locataires ou occupants de bonne 

foi en possession des lieux à la promul-
gation de la présente loi, en vertu soit 
d'un contrat de location, sëit d'une pro-
longation antérieure ou d'un délai de 
grâce même expiré, seront maintenus en 
possession sans avoir à remplir aucune 
formalité jusqu'au l°r avril 1926, nonobs-
tant tout congé, tous accords, toute déci-
sion contractuelle, transactionnelle ou 
judiciaire contraires, dont les effets se-
ront reportés de plein droit au 1" avril 
1926. 

Toutefois, il ne sera pas sursis aux 
expulsions ordonnées par application 
de l'article 13 de la loi du 31 mars 1922. 

M. Goy dépose un amendement ten-
dant à ajouter dans l'article 2, à partir 
des mots : « de bonne foi », les mots : 
« Y compris ceux habitant des immeu-
bles construits ou achevés postérieure-
ment au lor août 1914 ». 

Cet amendement, accepté par le gou-
vernement et ta commission, est adopté 
par la Chambre. 

L'article 2 est voté. 
L'article 3 est ainsi conçu : 
Jusqu'à la même date, il ne pourra 

être apporté aucune modification aux 
prix des Idcations, baux ou indemnités 
d'occupations actuellement pratiqués, 
tels que ces prix résultent des disposi-
tions législatives en vigueur ou des 
accords des parties entre elles, du des 
décisions contractuelles, transactionnel-
les ou judiciaires intervenues. 

Cet article est voté, ainsi que l'en-
semble du projet. 

SOIR 

La Chambre aborde la discussion du 
budget de la marine marchande. 

M. Morissaud fait l'historique des 
conditions dans lesquelles l'Etat passa 
avec les Compagnies privées les conven-
tions relatives à l'organisation du ser-
vice maritime. Il se félicite de ce que la 
liaison, maritime de la France avec l'Al-
gérie ait été améliorée. 

M. Tasso présente diverses observa-
tions relatives à la journée de 8 heures 
dans la marine marchande. 

M. -..Gautier se plaint de ce qu'on 

n'affecte que 280 millions à la marine 
marchande. 

M. Bouisson parle en faveur de la 
mise en valeur de nos colonies. 

La discussion générale est close et le 
chapitre 1er est adopté. 

La consolidation de notre dette 
envers les Etats-Unis 

Un accord prochain 
En commentant la prochaine arrivée 

de M. Bérenger, ambassadeur de France, 
les milieux officiels déclarent qu'un 
arrangement concernant les dettes va 
bientôt être conclu, et cela sur des bases 
beaucoup plus favorables à la France 
que toutes les propositions qui avaient 
été discutées jusqu'à présent. 

: Cet arrangement, cependant, ne con 
tiendra aucune clause de sauvegarde. 

Depuis la formation du ministère 
Briand un échange de vues très com-
plet a eu lieu entre Paris et "Washington. 
Les propositions faites par M. Loucheur 
ont été favorablement accueillies, aux 
Etats-Unis. 

SA! 

En Syrie 
Des Turcs sont arrêtés 

On vient d'arrêter à Damas plusieurs 
personnalités turques, accusées d'intelli 
gences avec les rebelles. 

Les désordres continuent 
On mande aux Daily News que les 

Druses ont attaqué la colonne française 
qui bivouaquait à Lebana et que les 
Bédouins ont coupé la route de Bagdad, 
dans la région de Benibeck, à 50 kilo-
mètres de Homs. 

Les forces françaises qui viennent de 
pacifier le massif de l'Hermont, dans 
le Liban du Sud, vont maintenant pou-
voir déblayer les abords de la capitale 
de la Syrie. * 
La Turquie et la Eussi© 

négpclerËiieKit un accord 
Le correspondant du Morning Post à 

Téhéran apprend qu'un accord se négo-
cie entre la Turquie et la Russie. Le 
gouvernement d'Angora s'est rapproché 
de Moscou dans le but d'obtenir l'aide 
de la Russie. 
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Escortés de M. de Bonnay, ils 
grimpèrent au premier étage par un 
escalier en vis qui occupait la tou-
relle d'angle, et furent reçus au seuil 
de la chambre par un homme de 
taille moyenne et ne paraissant pas 
plus de trente ans. Brun, sec, bien 
découplé, il portait la moustache et 
l'impériale et avait la tournure mili-
taire. 

— Mon fils Germain de Louëssart, 
expliqua le vieux à barbe blanche. 

— Vite, docteur, s'écria le jeune 
Louëssart, elle souffre le martyre ! 

Villemier s'avançait jusqu'au mi-
lieu de la chambre, tandis que la 
sage-femme s'agitait, la mine affolée; 
il jetait un rapide coup d'œil sur le 
lit de misère où Mine de Louëssart 
se tordait douloureusement, puis se 
retournant vers les trois hommes quj 
se tenaient anxieux près de l'entrée : 

— Vous, leur déclara-î-il avec sa 

brusquerie coutumière, vous êtes de 
trop ici... Faites-moi le plaisir de 
vous en aller, la sage-femme me suf-
fira ! 

— Mais moi, objecta Germain de 
Louëssart, je puis rester ?... 

— Vous pas plus que les autres, 
vous ne seriez que gênant... Filez ! 

— Pourtant, monsieurs !... insista le 
jeune mari d'un ton hautain. 

— Ah ! sacrebleu ! ne m'agacez 
pas !... Si vous ne sortez tous, c'est 
moi qui m'en irai !... 

Devant l'injonction menaçante du 
docteur, les trois hommes prirent le 
parti de se retirer en maugréant. 
Demeuré seul, Villemier s'était ap-
proché de la patiente et lui tâtait le 
pouls. C'était une jeune femme de 
vingt-trois ans environ, bien faite et 
remarquablement jolie, mais frêle et 
délicate. Au milieu d'un ruisselle-
ment de cheveux blonds naturelle-
ment crépelés, l'ovale allongé de son 
visage se détachait très pâle. Ses 
grands yeux d'un brun clair aux pu-
pilles dilatées où nageait comme une 
lumière d'amour semblaient encore 
plus grands et expressifs à travers 
l'échevèlement des boucles. Sa petite 
bouche entr'ouverte laissait voir les 
dents blanches convulsivement ser-
rées. Par moment une douleur lan-
cinante crispait ses traits et elle 
mordait son oreiller pour ne pas 
crier. 

A l'aspect de cette séduisante et 
souffrante créature, le docteur se 
sentit tout remué et attendri. Sa pa-

Paris, 11 h. 30. 

M. STEEG A PARIS 
M. Steeg, résident général du Ma-

roc, est arrivé à Paris, dans la mati-
née. 

a Tout va bien ! » 
Interrogé, M. Steeg a déclaré : 

« Tout va bien au Maroc ; il y a des 
rentrées quotidiennes de tribus et 
■c'est le meilleur signe que notre ac-
tion a été efficace ». 

Ai 

En Espagne 
Le nouveau Directoire 

La déclaration ministérielle 
De Madrid. — Dans la déclaration 

ministérielle du nouveau cabinet, il 
est dit que la situation politique nor-
male sera rétablie en juillet et que le 
problème du Maroc sera résolu au 
printemps prochain. 

LE CONFLIT DE MOSSOUL 
Pas d'alliance russo-turque 

De Londres. — D'après le rédac-
teur diplomatique de la Westminster 
Gazette, les milieux soviétiques de 
Londres démentent formellement le 
bruit d'une promesse d'alliance mili-
taire russo-turque. 

EN ALLEMAGNE 
Faillite d'une banque berlinoise 

De Berlin. — La Landbank de Ber-
lin, dont la- fondation remonte à 
1895, vient de se déclarer en faillite. 

A LA 
Le budget 

Marine marchande 
et Affaires étrangères 

■La Chambre des Députés a examiné 
dans la matinée les chapitres du bud-
get de la marine marchande. 

Elle a abordé ensuite le budget des 
Affaires Etrangères. 

M. Briand a déclaré que la discus-
sion des accords de Locarno viendra 
à bref délai. 

Il a ajouté qu'il était disposé à ac-
cepter la discussion des interpella-
tions relatives à la Syrie et au Maroc 
de vendredi en huit. 

REMERCIEMENTS 
Madame Maurice GÉLIS ; 
Madame PEINDARIE, née GÉLIS, Mon-

sieur le docteur PEINDARIE et leurs 
enfants ; 

Mademoiselle Cécile GÉLIS; 
Madame Aimé SOULIÉ et tous les autres 

parents, dans l'impossibilité de répondre 
à toutes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsèques 
du 

Docteur Maurice GÉLIS 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Instruction publique 

Conseiller général du Lot 
les prient de trouver ici l'expression de 
leur reconnaissance et leurs sincères 
remerciements. 

LIQUIDATION GÉNÉRALE 
de 

CONFECTIONS 
Z*. MJtRTRET 

Marchand-Tailleur 
1, rue Maréchal-Joffre — CAHORS 

étant spécialisé dans la mesure 
liquide à prix de facture la Confection 
qu'avait accumulée son prédécesseur 
M. PASQUET. 

N'achettz rien avant de vous être rendu 
compte de la qualité et des prix que nous 
vous offrons. 

dans Arrondi Figeac et Gourdon un 
Agent Général ser. actif poui Sté d'As-
surance ancienne, connue, de ordre. 
Condit. avantageuses, situation d'avenir. 

Ecr. M>- de BIZEMONT, 56, rue de Lon-
dres, Paris, 8e. 

POUR 

TOOS TRAVAUX COMPTABLES 
S'ADRESSER ' 

IS» ï^»» Bureau du Journal 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Victor POUZER-

GUES, 
Mademoiselle Marie POUZERGUES, 

leur fille ; 
Monsieur et Madame RIEU, née POU-

ZERGUES ; 
Monsieur et Madame SÉGUY ; 
Monsieur Paul RlliU ; 

■ Monsieur et Madame Arnaud POUZER-
GUES et leurs enfants ; 

Madame BOURET, née POUZERGUES; 
Madame Vve Léontine PQUZERGUESi 

à Evreux ; 
Monsieur Jean POUZERGUES ; 
Mademoiselle Désirée MOLINIER ; 
Madame et Mademoiselle CECCONI, à 

Cajarc ; 
Les familles LARIBE, VAISSIÈRE, 

MOLINIER, DORDET, ROSSIGNOL et 
tous les autres parents remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui leur 
ont donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Monsieur Gaston POUZERGUES 

Madame BOUYÉ et toute sa famille, 
devant l'impossibilité de répondre person-
nellement à toutes les marques de sympa-
thie qui leur ont été témoignées dans le 
deuil cruel qui vient de les frapper, prient 
les amis, les collègues et élèves de Mon-
sieur BOUYÉ de trouver ici l'expression 
de leur gratitude émue. 

A VENDRE : SALMSON 7 CV 
2 places, type sport 

Très bon état — 5 pneus neufs 
G. RIVIÈRE, 2, place Rousseau, CAHORS 

AVIS 
M. LAVERGFyE, gendre SOR, a l'hon-

neur d'informer le Pubiic qu'il ouvrira 
son Magasli) de Pâtisserie, 14, place 
des Peutes-Boucneries, le Dimanche 20 dé-
cembre. 

A 
On demande un Apprenti rétribué de 

suite. 

ON DEMANDE 01 APPRENTI 
Présenté par ses Parents 

RÉTRIBUÉ DE SUITE 

ERÂND & BERNÉS, Tapissiers, CAHORS 

à 
Belle m, Eau, Gaz, Electricité, Chauffage central 

S'ADRESSER A 

J. CALMEJANE-COURSE 
Faubourg Cabazat 

Produits Vétérinaires AdrlZï^TN 
La plus importante usine française pour 

la médication animale demande partout 
Représentants actifs pour vendre aux 
Cultivateurs son METEORIFUGE et ses 
50 Spécialités. — Belle situation offerte. 

AVIS 
Par jugement du Tribunal Civil de 

Cahors, en date du 22 mai 1925, l'Admi-
nistration des Domaines a été autorisée à 
procéder aux publications prescrites par 
l'article 770 du Code civil préalablement à 
l'envoi en possession de la succession 
en déshérence de GUILHEM Jean, dit 
GUEHRE, né à Varaire, le 19 octobre 
1867, décédé au dit lieu son domicile le 30 
mars 1925 intestat, sans héritiers connus. 

PERDU 
Il a été perdu vers 7 h. 3/4, de la Cha-

pelledes Dames Noires chez M. Bouyssou, 
bijoutier, un petit livre relié noir avec 
inscription dorée sur la couverture. Prière 
de le rapporter au Bureau du Journal. 

A VENDRE à Cahorts 

situé sur une place et i usage d'écurie et remise 
CONVIENDRAIT POUR GARAGE 2 AUTOS 

S'adf : J. DELLARO, Cabinet Immobilier 
Rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

Seul chargé de la vente 

VOOLEHOOS AVOIR GHiTDITEMEIT DE BEi-LES ETHEMES ? 
ACHETEZ TOUS LES VETEMENTS 

pour HOMMES, DAMES, JEUNES GENS et ENFANTS 
dont vous pouvez avoir besoin à la 

10, Rue Maréchal-Foch, CAHORS 

Devant le succès immense que cette initiative a eue les années précédentes, 
la Maison LASVÈNES, toujours soucieuse de satisfaire sa nombreuse clien-
tèle, offrira à tout acheteur à partir du 12 Décembre 

Un superbe JOUET pour tout actiaf de 50 francs 
Chaque Acheteur recevra un Ticket qui sera échangé contre un Jouet 

le S»*j-ï.ixit3tl ï S €3 clêo©lMtt>r© 

Voir l'Exposition des JOUETS dans nos Vitrines le SAMEDI 12 Décembr 

rôle ordinairement rude et presque 
cynique devint paternelle et cares-
sante : 

—■ Chère dame, murmura-t-ii dou-
cement, ne vous retenez pas... Criez au 
contraire tant que vous pourrez, cela 
vous soulagera et facilitera ma beso-
gne... Ayez bon courage, je vais m'ar-
ranger pour que vous ne souffriez plus 
longtemps... 

Il avait enlevé sa redingote, retrous-
sé ses manches de chemise et il pro-
cédait à un minutieux examen. L'en-
fant ne se présentait pas mal, comme 
on le prétendait, seulement l'expul-
sion était difficile et, en raison de la 
complexion très délicate de la jeune 
mère, on pouvait craindre que la 
douleur, provoquée par des efforts 
trop prolongés, n'arrivât à détermi-
ner de drangeieux accès d'éclampsie. 
II fallait précipiter l'accouchement 
d'une façon artificielle et par consé-
quent employer les fers. Villemier 
donna vivement et à voix basse des 
instructions à la sage-femme, fit tié-
dir de Teau, et quand tout fut prêt, 
adressant de tendres mots d'encoura-
gement à Mme de Louëssart, il se 
mit en mesure de procéder à la déli-
vrance. 

L'opération fut laborieuse et par-
ticulièrement pénible à cause de la 
frêle organisation et de l'état nerveux 
de la jeune femme. Enfin, au mo-
ment où le petit joUr blanchissait les 
vitres, l'enfant fit son entrée en ce 
monde. Le docteur, le remettant en-
tre les mains de la sn.?e-femme, sor-

tit sur la pointe des pieds et, du haut 
des marches, cria aux parents qui 
s'énervaient en bas : 

— Vous pouvez monter... C'est un 
garçon ! 

Uue triple exclamation joyeuse lui 
répondit ; avec d'infinies précautions, 
les trois hommes apparurent dans la 
chambre où l'accouchée les accueillit 
par un faible sourire et presqu'aussi-
tôt sembla s'assoupir. 

— Mes compliments, dit Villemier 
au père, tout s'est bien passé et le 
nouveau-né sera, je l'espère, un gail-
lard solide. 

En effet, le mai-mot braillait déjà 
avec l'importance d'un jeune gentil-
homme dont la noblesse remonte au 
temps de Philippe le Bel. 

— Maintenant, ajouta le docteur, 
il faut laisser reposer la jeune dame 
elle en a grand besoin... Redescendez, 
je vous rejoindrai dès que j'aurai 
indiqué le régime à suivre... 

Il rédigea minutieusement ses pres-
criptions, s'entretint longuement avec 
la sage-femme, rendossa sa redingote, 
remit s_a trousse en ordre, puis 
dégringola lestement les marches. 

Au dehors, la pluie avait cessé ; le 
vent seul continuait à souffler rageu-
sement, et les premiers rais du soleil 
perçaient les nuages rougis, accumu-
lés du côté de l'Orient. Villemier 
trouva les Louëssart et M. de Bonnay, 
qui arrosaient de vin blanc des tran-
ches de pain grillé 'et trinquaient au 
nouveau-né. Il accepta une rôtie avec 
un ver^e de vin et but à son tour à 

la santé de l'enfant et dfe la mère. 
— Le bambin peut se passer de 

moi, observa-t-il ; quant à la maman, 
son état exigera des soins très atten-
tifs et j'ai laissé là-haut des recom-
mandations écrites que vous suivrez 
scrupuleusement... Si vous aviez quel-
que inquiétude à son sujet, vous me 
feriez signe, je connais le chemin... 

— Docteur, commença Germain de 
Louëssart en secouant la main du 
médecin, vous nous avez rendu un 
fameux service et nous vous le revau-
drons... Vous allez déjeuner avec 
nous, n'est-ce pas ? 

— Nenni... Je retourne à Beaulieu 
rassurer ma gouvernante qui doit 
être fort en peine. Ce sacré vent est 
en train de sécher les routes, et 
j'aurai meilleur temps pour rentrer 
chez moi... Serviteur, messieurs,, ser-
viteur ! 

Coupant court brusquement aux 
protestations reconnaissantes ' des 
Louëssart, Villemier fila d'un pied 
leste dans la direction de l'étang. Les 
sentiers étaient encore boueux, mais 
un tiède soleil chauffait l'échiné du 
marcheur, et se rappelant songeuse-
ment la délicate joliesse de l'accou-
chée, avec son mignon visage noyé 
dans les cheveux blonds épars, le doc-
teur regagna allègrement son « Prieu-
ré ». 

II 

Les Louëssart descendaient d'une 
vieille famille de gentilshommes ver-

ctnlïlw ArfiOî 

i règne de Philipe le Bel qui leur avait 
accordé le privilège de « souffler là 
bouteille sans déroger ». En 1791, à 
la suite de l'arrestation de Louis XVI 
à Varennes, le père de Joël, Abraham^ 
Savinien de Louëssart, émigra, s'en-
rôla dans l'armée de Condé, puis, 
après le licenciement, prit du service 
en Autriche, où il demeura jusqu'à la 
Restaurai ion. En 1816, ayant le mal 
du pays et désireux aussi de béné-
ficier du retour des Bourbons, il ren-
tra en France avec son fils unique, 
Joël, né à Troppau, en 1805. Sa pre-
mière visite fut pour son ancienne 
demeure patrimoniale du Malpertuis, 
dont il constata tristement le fâcheux 
état. Les terres de famille avaient 
été vendues comme biens d'émigrés ; 
la maison seule, à cause sans doute 
de son délabrement, n'avait pas trou-
vé d'acquéreur et était restée sous 
séquestre. La protection des princes 
de Bourbon-Condé permit à Abraham-
Savinien d'obtenir rapidement la 
levée du séquestre et en 1821, après 
le vote du MiUiard des Emigrés, de 
toucher une indemnité assez ronde, 
à l'aide; de laquelle il put restaurer, 
meubler le Malpertuis, et faire bonne 
figure parmi les notables du voisi-
nage. Grâce à la même protection, le 
jeune Joël entra à dix-huit ans dans 
la maison du Roi. En 1828, il était 
garde du corps, compagnie de Gra-
mont ; en 1829, Charles X le faisait 
chevalier de Saint-Louis, mais ce fut 
tout. (A suivre). 



Bibliographie 
NOUVEAUTÉS I)'MEMES 1926 
Viennent de paraître : 

Collection « Leçons de Choses du 
Petit Coloriste ». L'Océanie par Hen-
ry Morin. — Alphabet des gros et 
petits animaux, par R. de la Nezières. 
— Albums in-4° avec texte donnant 
le modèle en couleurs et la planche à 
colorier, Chaque album cartonné 3,50. 
En vente chez tous les libraires. 
(Envoi franco contre mandat-poste 
de 3,85, à H. LAURENS, Editeur, 6, 
rue de Tournon, Paris VF). 

Poursuivant le « Tour du monde 
du Petit Coloriste », Henry Morin 
après l'Asie, l'Afrique et l'Amérique 
arrive cette année en Océanie. De très 
belles planches en couleurs nous 
représentent l'Australie, Java, Bornéo 
et nous révèlent la beauté de ces 
pays lointains. A côté, une planche 
en noir permet à l'enfant de repro-
duire en couleurs chaque aquarelle 
de l'artiste. 

Les animaux sont toujours chers à 
l'enfance. C'est pourquoi R. de la 
Nezièr--s, voulant instruire tout en 
amusant les tout petits, nous présente 

iiiliE DES AUTOBUS 
Ligne de Castelnau-Cahors 

Départ de Castelnau (1) . — S » 
—- Vitareiles .. . . 8 15 
— Maimousque ....... 8 25 
— Boyer (embr.) ... 8 30 
— Pern (d°) ....... 8 40 
jr* L'Hospitalet 8 45 
— Granéjouls . 8 50 
— Embr. Terry 8 55 
—, Le Montât 9 » 
— Sept-Ponts 9 15 

Arrivée à Cahors 9 20 
NOTA. — Du 1er Novembre au 31 Mars, le 

départ de Castelnau aura lteu à 18 h. et à 8 h. 30. 

Ligne de Cahors-Castelnau 
Départ de Cahors (1) 17 » 

r— Sept-Ponts 17 15 
-- Le Montât 17 25 
— Embr. Terry 17 30 
!—, Granéjouls 17 35 
— L'Hospitalet 17 40 
.— Pern (embr.) 17 50 
— Boyer (d°) 18 » 
-— Maimousque ....... 18 10 
— Vitareiles . 18 20 

Arrivée à Castelnau ; 18 30 
Ligne de Cazes-Sflontienard-Casteftiau 
Dép. de Cazes-Mondenard (1). 6 30 

— Cazillac ... 6 45 
e— Trijouis (embr.) . 6 50 
=— Saux 7 » 
*-* Molières-Saux (r.).: 7 20 
— Sauveterre (embr.) 7 30 
« St-Aureil ; 7 45 
— Thézels (embr.) ..... 7 50 

Arrivée à Castelnau 8 » 
(1) — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ 

de Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Cazes-
Moadenard i 7 h. 

Ligne de CastelKau-Cazes--Monden3rd 
Départ de Castelnau (1) 18 30 

■—- Thézels (embr.) 18 40 
St-Aureil 18 50 

— Sauveterre (embr.) 19 » 
— Molières-Saux (d*) 19 10 
— Saux 19 25 
— - Trijouis (embr.) . 19 30 
— Cazillac 19 40 

Arrivée à Gazes-Mondenard . 20 » 
Ligne de Castelnau à LaSbenquo-@are 
Dép. de Castelnau ... 6 30 16 10 

— Flaugnac . . 6 40 16 20 
« Canies 6 45 16 30 
r- St-P.-Lab. ..., ,6 55 16 35 
— Rescouf CLev.) 7 05 16 45 
—■ Fontanes 7 15 16 55 

Arriv. à Laibenque ..... 7 30 17 10 
Ligne de Lalbenque-âare à Castelnau 
Dép. de Laibenque (g.) 8 15 18 30 

— Fontanes 8 25 18 40 
— Rescouf (Lev.) 8 35 18 50 
— St-P.-Lab. ... 8 45 19 » 
— Canies 8 50 19 05 

Flaugnac .... 9 » 19 15 
Arriv. à Castelnau 9 15 19 30 

Service supplémentaire 
les jours do foire à Castelnau 

Départ de Cahors 8 » 
— Sept-Ponts 8 15 
— Le Montât 8 25 
*— Terry (embr.) . 8 30 

Granéjouls ...... 8 35 
— L'Hospitalet .. .... 8 40 
— Pern (embr.) .... 8 50 
» Boyer (embr.) ... 9 » 
— Maimousque 9 10 
— Vitareiles ......... 9 20 

Arrivée à Castelnau 9 30 
-départ de Castelnau 16 30 

Vitareiles 18 45 
.—i Maimousque ...... 16 55 
— Boyer (embr.) ... 17 » 
— Pern (embr.) .... 17 10 
r- L'Hospitalet . 17 15 

Granéjouls 17 20 
— Terry (embr.) ... 17 25 
— Le Montât 17 30 

Sept-Ponts .... 17 45 
Arrivée à Cahors 18 » 

NOTA. — Ce service n'a Heu que le deuxième 
mardi de chaque mois. 

Un service supplémentaire est fait entre Cahors 
et l'embranchement de Pern (aller et retour) 
matin et soir, les jours de foire de Cahors, en 
c ■ d'affluence de voyageurs. 

Ligne de Sauzet à Parnac 
Départ de Sauzet 9 30 

— C. Cambayrac ... 9 40 
— C. des Roques ... 9 45 
— St-Vincent 9 55 

Arrivée à Parnac (g.) 10 10 
Départ de Parnac 10 25 

— St-Vincent 10 35 
— C. des Roques ... 10 45 
— C. Cambayrac 10 50 

Arrivée à Sauzet ........ 11 » 

l'Alphabet des gros et petits animaux. 
Ils divertiront les. enfants, que oe soit 
le chat, l'éléphant ou le perroquet. 
Là aussi, une planche en noir, en 
face de chaque planche en couleurs, 
permet à l'enfant de colorier. 

Une aventure en calabre, de P. L. 
Courier, illustrations ae H. Grand' 
Aigle. Un volume (28 X 22,5) 8 plan-
ches et couvertures en couleurs. Bro-
ché 3 fr., cartonné 4 fr. 50. En vente 
chez tous les libraires. Envoi franco 
contre mandat-poste de 3,30 broché 
et 4,95 relié, à H. LAURENS, éditeur, 
6, rue de Tournon, Paris VF. 

Un nouvel ouvrage s'ajoute à la 
collection déjà célèbre des « Image-
ries Françaises ». Le grand écrivain 
Paul-Louis Courier dans une Aven-
ture en calabre nous raconte la terri-
fiante aventure qui lui est arrivée. 
Dans de pittoresques planches eh 
couleurs, H. Grand'Aigle fait revivre 
la scène. Les enfants s'intéresseront 
à cet album comme ils se sont inté-
ressés à Jeannot et Colin, à Joyeux 
Noël et à Eviradnus. 

BAROCCO 
Roman par George ANDRE-CUEL 
Cette ardente confession d'un sol-

dat semblera un cauchemar vécu. 

Départ de Sauzet 
— C. Cambayrac .. 
— C. des Roques . 
— St-Vincent 

Pont de Luzech 
Arrivée à Parnac (g.) 
Départ de Parnac 

—■ Pont de Luzech 
St-Vincent 

— C. des Roques . 
— C. Cambayrac ... 

Arrivée à Sauzet ........ 
Ligne Gare de Parnac à 

Départ d'Albas ,.... 9 
Luzech ... 9 

Arrivée à Parnac ... 10 

;. 18 10 
,. 18 20 
. 18 25 

.. 18 35 
,. 18 40 
,. 18 45 
.. 19 10 
., 19 15 
. 19 20 
,. 19 30 

19 35 
,.• 19 45 
Albas 

20 14 35 
50 15 5 
» 15 15 

Ligne d'Albas-Gare de Parnac 
Départ de Parnac (g.) 10 30 15 45 

— (Luzech .... 10 .45 16 »i 
Arrivée à Albas 11 55 16 20 

Ligne du Boulvé â Puy-l'Evêque 
Départ du Boulvé 8 » 

— Embr. Bovila .... 
— Saint-Matré 

— Saux 
Sérignac 

8 10 
8 20 
8 25 
8 35 
8 45 
8 55 
9 5 
9 15 

— Floressas 
— Embr. Grézels . 

Grézels 
Arrivée à Puy-l'Ev. (gare) 

Ligne de Puy-l'Evêque au Boulvé 
Départ de Puy-l'Ev. (gare) .. 16 20 

— Embr. Grézels ... 16 30 
— Grézels , 16 40 
— Floressas ........ 16 55 
— Sérignac 17 5 
— Saux .. ...... 17 15 
— Saint-Matré 17 25 
— Embr. Bovila 17 35 

Arrivée au Boulvé 17 45 
Sur cette ligne le service doit être fait avec 

une voiture à dix places. 

Ligne de Libos-Puy-l'Evêque-Montcuq 
Départ de Libos (gare) 8 05 

— Fumel . ., 8 15 
— Montayral ... 8 25 

Mauroux 8 45$ 
— Lacapelle-Gab .... 9 » 

Arrivée à Puy-l'Evêque 9 15* 
Départ de Puy-l'Evêque (1).. 9 50' 

— Floressas 10 154 
— Sérignac 10 20^ 
— St-Matré 10 40.: 
— Belmohtet .. 10 55* 

Arrivée à Montcuq 11 20 
(1) Après le train qui va sur Cahors à 9 h. 44. 

Ligne de Montcuq-Puy-l'Evêque 
Départ de Montcuq 

— Belmontet ..... 
— St-Matré ...... 

Départ de Sérignac 
Départ de Floressas ...... 
Arrivée à Puy-l'Evêque ... 
Départ de Puy-l'Evêque (1) 

— Lacapelle-Gab .. 
— Mauroux 
— Montayral 
— Fumiel 

Arrivée à Libos 

-Libos 
14 30 
14 55 
15 15 
15 30 
15 35 
15 50 
16 20 
16 40 
16 55 
17 15 
17 30 
17 45 

(1) Après l'arrivée du train qui vient de Cahors 
Ligne de Lauzerte à Cahors 

par Lascabanes 
Départ de Lauzerte 9 15 

—- Auléry 9 35 
— St-Fort . 9 45 
— Les Granges 9 50 
— Montlauz. (emb.) . 10 » 
— SbLauri-Lol 10 10 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 10 20 
— Quatre-Routes ... 10 25 
— Lascabanes 10 30 

Labast.-Marnhac . 11 » 
— Embr. r. Nat 11 10 

Arrivée à Cahors 11 30 
NOTA. — Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de Moissac à 17 h. 50 et repartant à 
18 h. 15 pour Moissac. 

Ligne de Cahors à Lauzerte 
par Lascabanes 

Départ de Cahors 16 » 
— Embr. r. Nat" ... 16 10 
— Lab.-Marnhac ... 16 35 
— Lascabanes 16 50 
— Quatre-Routes ... 17 » 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 17 05 
— St-Laurent (M.) .. 17 15 
— Montlauzun (emb.) 17 20 
— Les Granges 17 25 
— St-Fort 17 30 
— Auléry 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) 18 » 

Ligne de Cahors à Montcuq-Lauzerte 
Dép. de Cahors .., 6 45 17 15 

— Emb, r. nat... 6 55 17 25 
— Em. r. Tïresp. 7 10 17 40 
— Le Cluzel ... 7 15 17 45 
~ yilesèqute ... 7 25 17 55 

Tout le mystère attirant et terrible 
d'un amour fatal, maîtrisant une forte 
volonté d'homme et la menant à la 
plus inouïe des aventures est exposé 
là, avec d'impressionnants détails, des 
épisodes qui rappellent les éblouis-
santes fantaisies de Monte-Cristo, de 
l'Atlantide, avec, en plus, un accent 
de sincérité propre à imposer le sen-
timent de la plus absolue vraisem-
blance. Cédant à l'amour d'une 
femme, un jeune officier, héros de no-
tre Iliade africaine, consent à servir 
son obscure vengeance, à pénétrer 
dans la retraite énigmatiquei, hérissée 
de défenses, qu'un personnage bizarre, 
bandit masqué, minotaure aux redou-
tables fantaisies et à la puissance illi-
mitée, s'est ménagée aux portes de 
Tunis. Et le drame éclate. Celui que 
lie vulgaire a baptisé de ce sobriquet 
significatif de « Barocco » n'est 
qu'un médecin appliqué à l'observa-
tion des maladies mentales et la 
femme qui veut venger sur lui sa vie 
soi-disant perdue, une pauvre dé-
mente, portant légitimement son nom. 
Elle succombe dans son irréparable 
erreur et son amant, désespéré malgré 
l'évidence, va rejoindre au désert le 
poste d'avant-garde où il trouvera une 
diversion à son double chagrin, la 
mort digne de lui enfin. 

Cette nouvelle édition du passion-

Dép. de St-Martial ... 
— St-Pant. Em.. 
— Bagat Em. .. 
— St-Daunès ... 
— Montcuq .... 
— Ste-Croix (e.). 
— Lebreil (d°) . 

Gamine! (d°) . 
— Ste-Juliette d* 
— Bouloc (d*) . 
— Auléry 

Arrivée à Lauzerte (P.) 
NOTA. — Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de Moissac à 8 h. 45 et repartant pour 
cette localité à 9 h. 5. 

7 30 18 05 
7 35 18 15 
7 40 18 20 
7 50 18 30 
8 05 18 45 
8 15 » 
8 20 » 
8 25 » 
8 30 » 
8 35 » 
8 45 » 
9 » » 

Ligne de Lauzerte-Montcuq 
Dép. de Lauzerte .... » 

■— Auléry Emb. » 
— Bouloc Emb. » 
— Ste-Juliette d° » 
— Caminel (d°). » 
— Lebreil (d°) . » 
— Ste-Croix (d°) » 
—; Montcuq .... 
— St-Daunès ... 
— Bagat Emb. . 
— St-Pant. Em.. 
— St-Martial ... 
— Viilesèque Em. 
— Le GlUzel ... 
— Emb. Tresp. . 
— Emb. r. nat. . 

Arrivée à Cahors 

7 
7 
7 
7 
7 
7 

» 
10 
20 
25 
35 
50 

8 05 
8 10 
8 20 
8 30 

Cahors 
18 05 
18 10 
18 20 
18 25 
18 30 
18 35 
18 40 
18 45 
18 50 
18 55 
19 » 
19 05 
19 10 
19 20 
19 30 
19 40 
20 05 

Ligne de Lîmogne-Saiilac 
Vaillac et Laibenque 

Dép. de Limogne .. 5 » 15 » 
— Promilhanes . 5 20 15 20 
— Beauregard . . 5 30 15 30 
— Saillac 5 45 15 40 
— Varaire ...... 6 » 15 50 
— Bach 6 10 16 05 
— Escamps ..... 6 20 16 15 
— Concots ... 6 35 » 
— Escamps .... 6 50 16 15 
— Vaylats 7 » 16 25 
— Piboulède .... 7 10 16 35 

Arr. à Laibenque (v.).. 7 20 16 45 
Arr. à Laibenque (g) . 7 30 17 » 
Ligne de Lalbenque-Vaillac 

Saillac et Limogne 
Dép. de Laibenque (g) 8 15 18 30 

— Laibenque (v) 8 30 18 45 
Piboulède ... 8 45 19 » 

—- Vaylats 8 55 19 10 
— Escamps 9 05 19 20 
— Concots » 19 35 
— Escamps 9 05 19 50 
— Bach 9 15 20 » 
— Varaire 9 25 20 10 
— Saillac 9 40 20 20 
— Beauregard .. 9 50 20 30 
— Promilhanes 10 » 20 40 

Arr. à Limogne 10 20 21 » 
NOTA. — L'autobus ne passe à Concots 

que le matin en allant vers la gare de Lai-
benque et le soir au retour de la gare. 

Sur cette ligne le service ne doit être fait 
qu'avec une voiture à dix places. 

Ligne de Cahors à St°Martin-Labouval 
Départ de Cahors 15 » 

— Arcambal 15 15 
— Rossignol ........ 15 30 
— Le Peuplier ...... 15 45 
— Concots 16 » 
— Embr. Camy 16 15 

Arrivée à Limogne 16 25 
Départ de Limogne 16 30 

— Cénevières ....... 16 50 
Arr. Saint-Martin-Labouval .. 17 05 
Ligne de St-Martân-Labouval à Cahors 
Dép. Saint-Martin-Labouval .. 9 20 

— Cénevières 9 30 
10 » 
10 05 

, 10 15 
— Concots 10 35 

10 45 
. 10 55 

11 10 
... 11 30 

Ligne de Labastide à Cahors 
Départ de Labastide-Murat . 8 35 

— Soulomès 8 45 
— Caniac (pot.) 8 50 
— Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès 9 10 
— Vers 9 40 
— Savanac 950 
— Lamadeleine 10 » 
— Larroque 10 10 

Arrivée à Cahors .. .... 10 30 

Ligne de Cahors à Labastide 
Départ de Cahors 16 15 

— Larroque 16 25 
— Lamadeleine 16 30 
— Savanac 16 35 
— Vers 16 40 
— Lauzès .. 17 30 
— Saint-Cemin. 17 50 

nant roman de George André-Cuel est 
illustrée de photographies empruntées 
au film réalisé par Charles Burguet, 
avec le concours de Jean Angelo, 
Nilda, Duplessy et Charles Vanel. 

Un volume in-8° double couronne, abon-
damment illustré : 2.50. En vente à la 
librairie Plon-Nourrit et Cie, 8, rue Garan-
cière, Paris 6e, et dans toutes les bonnes 
librairies. 

L'OPINION 
Journal da la Semaine 

Paraissant tous les Samedis 
7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, VRe ar' 
Sommaire du samedi 5 décembre 1925 
Editorial. — Ce qu'on dit."— Affai-

res extérieures : L'Europe en péril : 
Jacques Chastenet. — Affaires inté-
rieures : La nuit du Palais-Bourbon : 
Maurice Colrat. — Les forces politi-
ques de la France : Forez et Velay. 
II. : Trygée. — Affaires économiques: 
En marge du présent : René Pleven. 
— Notes et Figures : Jeûneurs : A. 
de Bersaucourt. — L'ensorcelé : Jean 
Dorsenne. — Littérature : Du cavalier 
Miserey à Platon : André Thérive. — 
Ce qu'on lit. — Théâtre : « La femme 
silencieuse », de Ben Jonson, — 
« Azaïs », de MM. Georges Berr et 
L. Verneuil : Etienne Rey. — Armée 
et Marine : La fortification perma-

Départ de Caniac (pot.) .... 18 » 
— Soutlomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 
Ligne de Limogne à Figeac 

7 » 
Promilhanes ..,.. 7 15 
St-Jean-de-Laur . 7 30 

7 55 
8 10 

St-Chels 8 30 
8 45 
9 » 
9 15 
9 35 

10 » 
Ligne de Figeac à Limogne 

Départ de Figeac 16 30 
Faycelles 16 55 

17 15 
17 30 
17 45 
18 » 
18 20 
18 35 
19 » 
19 15 
19 30 

Béduer 
— Savin 
— Gréalau 
— St-Chels 
— Cajarc 
— Gaillac 
— St-Jean-de-Laur 
— Promilhanes ... 

Arrivée à Limogne 

Ligne de Saint-Céré à Figeac 
Départ de St-Céré 7 10 

—• La Gineste ....... 7 30 
— Aynac 7 50 
— Anglars 8 20s 
— Lacapelle-Marival 8 30 
— Le Bourg 8 50 
— lssepts 9 05^ 
— Fons 9 20 

Camburat 9 30 
— Planioles .. 9 45 

Arrivée à Figeac 10 10 
Ligne Figeac-Saint-Céré 

Départ de Figeac 16 » 
— Planioles 16 15 
— Camburat 16 25 
— Fons , 16 40 
— lssepts 16 55 
—- Le Bourg 17 15 
— Lacapelle-Marival. 17 30 
— Anglars 17 40 
— Aynac ....; , 18 25 
— La Gineste , 18 40 

Arrivée à St-CéTé 19 10 

Ligne de Figeac à Latronquière 
Départ de Figeac 7 20 

— Planioles ,. 7 35 
— Pl. de Planioles .. 7 45 
— Doullans 7 50 
— Cardaillac 8 5 

Prentegarde 8 15 
— Lascombelles 8 25 
— Sainte-Colombe ... 8 35 
— Rouqueyroux .... 8 45 
— . La Vitarelle :.....) 8 55 
—. Richoux • • 9 5 
— Saint-Médart 9 15 
— Gorses , 9 40 
— La Cayol 9 55 

Arrivée à Latronquière ; 10 » 
Ligne de Latronquière à Figeac 

Départ de Latronquière 18 » 
— La Cayol 18 10 
— Gorses 18 35 
— Saint-Médart 18 55 
— Richoux 19 05 
— La Vitarelle 19 15 
— Rouqueyroux .... 19 25 
— Sainte-Gotombe .. 19 35 

Lascombelles . 19 45 
— Prentegarde 19 55 
— Doullans 20 10 
— Cardaillac 20 20 
— Pl. de Planioles .... 20 30 
— Planioles . 20 35 

Arrivée à Figeac 20 45 
Ligne de Latronquière à Saint-Céré 

Départ de Latronquière .... 10 10 
— Sénaillac ; 10 25 
— Vaquier , 10 30 
— Lapo 10 40 
— Sousceyrac 11 » 
— Alzac 11 10 
— Le Fangas 11 20 
— Rougjé ......... 1130 
— Frayssinhes „ 1140 
— Siramond 11 50 

Arrivée à Saint-Céré .... 1155 
Ligne de Saint-Céré à Latronquière 

Départ de Saint-Céré : 15 45 
— Siramond , 15 50 
— Frayssinhes 16 05 
— Rougié 16 20 
— '«Le Fangas 16 30 
— Alzac 16 40 
— Sousceyrac 16 55 
— Lapo i...... 17 05 
— Vaquier 17 20 
— Sénaillac 17 30 

Arrivée à Latronquière ..... 17 50 

nente : J.-M. Bourget. — Dans les 
airs : Le tourisme en avion : Lieute-
nant-colonel P. Renard. — Au Ma-
roc : Au camp franco-espagnol : Ma-
nue. — Sports : Le sport au" secours 
de l'humanisme : Marcel Berger. — 
Journaux et Revues. — Nouvelle : Vie 
et aventures de Mademoiselle Babette, 
par E. Malaczewski, adaptation de G. 
d'Ostoya. 

« Sur les quais » Bois de Jacques 
Boullaire. 

ETUDE 
DE 

Ms BOUDERIES 
NOTAIRE A MONTAUBAN 

(Tarn-et-Garonne) 

Deuxième avis 

Suivant acte reçu par M<> BOR-
DER1ES, notaire à Montauban, le 
vingt-six novembre mil neuf cent 
vingt-cinq, enregistré à Montauban 
(A. C.) le vingt-sept du même mois, 
vol. 9 B, N° 599, par M. le receveur 
qui a perçu les droits, la société 
anonyme coopérative « L'Abeille 
Montalbanaise », dont le siège est 
à Montauban, rue Malcousinat, n° 2, 
a vendu à la « Ruche Méridio-
nale », société anonyme au capital 

de cinq millions de francs, dont le 
siège est à Agen, route de Toulouse, 
nos 42 à 46, le fonds de commerce 
d'alimentation et d'approvisionne-
ments généraux exploité à Cahors 
(Lot), rue Nationale, n° 9, sous le 
nom de « Coopérative Quercy-
noise », inscrit au Registre du Com-
merce de Cahors sous le n<> 278, 
avec tous les éléments corporels et 
incorporels y attachés. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites dans les dix jours 
qui suivront le présent avis; elles 
seront reçues à Cahors en l'étude de 
Me SÉGUY, avoué, y demeurant, ou 
à Montauban, en l'étude de Me BOR-
DERIES, notaire, y demeurant. 

Pour second avis : 
BORDERIES, signé. 

Â nos Abonnés 
> 

Nous prions nos abonnés dont l'abonne-
ment est terminé, de bien vouloir nous en 
faire parvenir le montant. 

Nous ne saurions trop leur recomman-
der d'utiliser le Chèque postal qui réduit 
leurs frais d'envoi â 25 centimes. 

Il leur suffit de demander à laposte ou â 
leur facteur un mandat rose et de com-
pléter ainsi la form.ule imprimée Bzireau 
de chèques postaux : Toulouse 5399 
M. Coueslant. 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

Ligne de Latronquière à Bagnac 
Départ de Latronquière 9 50 

— Le Dental 10 05 
— Croix-de-Malte ... 10 10 
— Le Sers 10 20 
— Terres-Rouges ... 10 30 
— Le Mazer 10 40 
— La Curade , 10 50 

Arrivée à Bagnac 11 20 
Ligne de Bagnac à Latronquière 

Départ de Bagnac 20 » 
— La Curade 20 35 
— Le Mazar 20 40 
— Terres-Rouges ... 20 55 
— Le Sers 21 » 
— Croix-de-Malte ... 21 10 
— Le Dental 21 20 

Arrivée à Latronquière 21 30 
Ligne de St-Céré à Si-Projet 

Départ de Saint-Céré 4 15 
— St-Jean Cr. de ... 4 20 
-4 St-Médard id 4 25 
— Bagou id 4 35 
— Boûtel Embr. .... 4 45 
— Mayrinhac 4 55 
— Le Pontet embr. . 5 » 
— Lavergne 5 10 
— Gramat 5 25 
— Péchaut 6 15 
— Le Bastit 6 20 
— Garlucet Embr. .. 6 25 
— E. de Fontanes ... 6 30 
— Goudou 6 40 

Arrivée à Labastide 6 50 
Départ de Labastide 7 30 

—i Montfaucon 7 40 
— Séniergues Embr.. 7 45 
— Carr. de Ginouillac 7 50 
— Peyrebrune Carr. 8 » 

Arrivée à St-Projet (1) 8 10 
(1) Les samedis et jours de foire à Gourdon 

le service est prolongé jusqu'à Gourdon. Pour 
le retour, le départ de Gourdon a lieu à 16 heures. 

Ligne de St-Projet à St-Céré 
Départ de St Projet ; .... 16 40 

— Peyrebrune Carr.. 16 45 
— Carr. de GinouiMac 16 50 
— Séniergues E. ..... 16 55 
— Montfaucon ..... 17 10 

Arrivée à Labastide . 17 30 
Départ de Labastide 18 40 

— Goudou 18 45 
— E. de Fontanes .. 18 50 
— Carlucet Embr. .., 18 55 
— Le Bastit 19 05 
— Péchant .... 19 10 
— Gramat A. 19 30 

D. 19 50 
— Lavergne 20 05 
— Le Pontet Embr. . 20 15 
— Mayrinhac 20 20 
— Boutel Embr. .... 20 30 

Bagou Croix , 20 45 
— St-Médard (d*) .. 20 55 
— St-Jean (d°) 21 » 

Arrivée à St-Céré 21 15 
Ligne de Conduché-Vallée du Célé 

Départ de Figeac 17 » 
: Ceint-d'Eau , 17 10 

17 15  • Camboullit 17 20 
17 30 
17 40 

Ste-Eulalie 17 50 
—■; 18 » 
—i 18 10 

. — St-Sulpice 18 30 
— Marcilhac . 7 » 18 40 
— Monteil ... 7 10 18 50 
,— Sauli ac ... 7 25 19 05 
— Gabrerets . 7 50 19 30 

Arrivée à Conduché .. 8 05 19 45 
Ligne Vallée du Célé-Conduché 

Départ de Conduché . 9 10 20 15 
: Cabrerets .. 9 20 20 30 

'• Sauliac .... 9 40 20 50 
Monteil ... 9 50 21 » 
Marcilhac . 10 » 21 15 
St-Sulpice . 10 10 
Brengues .. 10 30 
Espagnac .. 10 40 
Ste-Eulalie . 10 50 

11 » 
Boussac ... 11 10 
Gamboulit . 11 20 
Drauzou .. 11 25 
Ceint-d'Eau 11 30, 

11 40 
Ligne de Figeac à Labastide-Murat 
Départ de Figeac 16 30 

— Lissac (bourg) .... 16 45 
— Mouret 16 50 
— Reyrevignes ...... 17 » 

Arrivée à Assier 17 50 
Départ d'Assier 18 50 

— Livernon 18 25 
— Grèzes , 18 45 
— Espédaillac 19 10 
— Quissac\. 19 25 
— Cornouiller 19 40 

Départ de Fontanes 19 50 
Goudou 20 » 

Arrivée à Labastide-Murat .. 20 50 
Ligne de Labastide-Murat à Figeac 
Départ de Labastide-Murat . 5 45 

— Goudou 5 50 
— Fontanes 6 » 

Cornouiller 6 10 
— Quissac 6 25 
— Espédaillac 6 40 
— Grèzes 7 » 
— Livernon 7 10 

Arrivée à Assier 7 35 
Départ d'Assier 7 40 

Reyrevignes 8 20 
— Mouret 8 40 
— Lissac 8 50 

Arrivée à Figeac 9 » 
Ligne Oourdon-Cahors, par Cazais 

Départ de Gourdon 6 30 
Pont Carrai 7 05 

— Salviae 7 25 
— Cazais 7 40 
— Montcléra 8 » 
— Frays.^Ie-Gélat ... 8 25 
— Goujounac 8 40 
— Ganourgnes 8 55 
— Pontcirq 9 15 
— Rostassac 9 30 
— Crayssac 9 55 
— Espère 10 10 
— Mercuès 10 20 

Arrivée à Cahors 10 45 
Ligne Cahors-Sourdorc, par Cazais 

Départ de Cahors 16 » 
— Mercuès , 16 30 
— Espère 16 40 
— Crayssac 17 » 
— Rostassac 17 20 
— Pontcirq 17 30 
— Ganourgnes 17 40 
— Goujounac 17 55 
— Frays.Hle-Gélat ... 18 05 
— Montcléra 18 30 
— Gazais 18 50 
— Salviae 19 05 
— Pont Carrai , 19 20 

Arrivée à Gourdon 20 15 
Ligne de Oourdon-Labastide-Murat 

Départ de Gourdon (P.) (1) .. 6 » 
— Gurebourset 6 25 
— Concorès 6 45 
— St-Germain 7 » 
— St-Chamarand ... 7 10 
— Frayss.4e-Gourd. . 7 25 
— P. de Vaillac (e.) . 7 40 
— Montfaucon 7 55 

Arrivée à Labastide-Murat (2) 8 26 
(1) En cas de retard de l'express venant do 

Paris, l'autobus ne part qu'à 6 h. 15. mais il 
n attend pas au delà de cette limite. 

(2) Un service supplémentaire par VaiUac, 
trayssinet et St-Germain directement, est fait 
entre Labastide et Gourdon tous les samedis et 
jours de foire à Gourdon. Le même service a 
heu entre Labastide et St-Germain les jours de 
foire à St-Germain. 

Ligne de Labastide-Murat-Oourdon 
Départ de Labastide-Murat . 18 45 

— Montfaucon 19 15 
— P. d© Vaillac (e.).., 19 30 

— Frayss.-le-Gourd. . 19 45 
— St-Chamarand ... 19 50 

St-Germain 20 10 
— Concorès 20 25 
— Curebourset 20 35 

Arrivée à Gourdon .......... 21 & 
Ligne de Gourdon à Souillac 

par Payrac 
Départ de Souillac (gare) ... 7 >, 
Départ de Souillac (ville) ... 7 io 

' — Lanzac 7 20 
— Emb. Nadaillae .. 7 40 
— Le Treil 
— Carrière 

Arrivée à Payrac . 

7 50 
7 55 
8 

Départ de Payrac 8 10/ 
§ 15 
8 20 
8 25 
8 30 
8 35 
8 45 
8 55 

Emb. r. Payrac 
— La Séguinie ... 
— Emb. r. Laval . 
— Emb. Reilhaguet 
— Emb. Gramat, 

St-Projet 
, — , Vigan 
Arrivée a Gourdon 9 10 

Ligne de Souillac à Gourdon 
par Payrac 

Départ de Gourdon (gare)... 16 15 
— Vigan 16 25 
— St-Projet ... 
— Emb. r. Gramat 
— Emb. Reilhaguet 
— Emb. r. Laval' . 
— Emb. la Séguinie 
— Emb. r. Payrac . 

Arrivée a Payrac , 17 10 
Départ de Payrac 17 20 

— Carrière .... : 17 25 
— Le Treil 17 30 
— R. Nadaillae , 17 40 
— Lanzac ..... 

Arrivée Souillac (ville) . 
Arrivée à Souillac (gare) 

16 35 
16 45 
16 50 
16 55 
17 » 
17 05 

17 55 
18 05 
18 15 


